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I. LES EXPLOI?k.TIONS AGHICOLES 
~ .. - .... .-.................. ! .... ~ ... ----....... --............. .. 

1. Nombre 

Répartition du nombre des exploitations agrieoles par . 

cla~~es de grandeu~. 

32.489t 280.380 

11.454: 159.092 
l..?95t ?9.228 

31lt 14.414 

V/V!/4Pc4/61-F 

. • 

t 530.o48 : 

: 373.810 f 

: 74.747 t 

1 20.225 t 

Italie 
1955 (4) 

(4) 

3.957.422 (Ir) 

3?6.?03 
213.267 (4) 

62.626 (4) 

28.400 

19o228 

. . 

. . . . 
: 
t 

• • 
• • 

: 

Luxem- :Pa~rs- . . 
'Jourg . Bo..s : . 
1950(5): 1955 . . . • 

• . . . 
ll.644 t 60.363: 

~-; 
:,J 

- '•M 
.,;{~ 

5·532 l 94.241: ji 
2.844 : 65.820: -:·j 

·.{~~ 
:;.270 : 50.050: ~ 

:L. 792 • 24. 279: ·~}~ 
131 l 1.873: \ '·~ 

·)i; 
9 : 155: ;~ 

·;j 
.. _l 
)~ 
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V/2 
_.;_---------------------------·---------~ • 
: : -

I .. Nombre d ' .. exploitations 

. : . 
Classes de . . . . 

: superficie ' 

.. 
·Agriculteurs et éleveurs•oHorticulteura, maraîchers 

professionnels ::et arbo~iculteuro proiea- : 
•• sionnels . . '-

------·--·--------------------.-----· . . : • : 1959 : "'-
.. .. 

1950 . 1959 .. . . . 1950 
• • ·---------..;..---~----:---,------"":"":------~ .... -.....,~~ ........ ~---·~ .. -!... - 4 ~ 

• <> 

(> ... . 
<!:. 

: sans cul..ture 
·moins de 1 ha 

: 1 à 5 ha 
: 5 à 10 ha 
: 10 à 20 ha 
: 20· à 50 ha 
: 50 à lOO ha 

. . 
• • 
• . 

. : 

59 
3.180 

96.532 
55.192 
31.822 
11.244 
-1.~4 

. ' .. 
e 130 .. 
• . . . 5.938 • • • .... 
l 59.205 •• • • 
: 48.854 • • .. 
1 34.228 •• ... 
t 12.047 •• . . 
' 1.826 :: 

306 t 294 • • •• : · 100 ~ha ei plus : .. • ·: ................. -............... _..: ......... ________ ....................... : : ......... -
' 200.099 t 1-62.522 :: 

• 
: t 

8.613 • 8 .. 125 t " 3.446 . 3.l?.5 ' .. • 
1.53 ... 233 • • o . 

58 8';( !!· 

·' ... 
2l 23 4 • 
4 • 2 t • 

: • .. 
............ .._,..: ......................... ~ ...... :--.~ .. ~- t 

12.295 • 1.1.641 1 . • 

(2) ... 
(3) .. 

0,5 à 1 ha 
Pou.r la Sarre, le recensement général de l'agriculture 
les classes suivantes: · 0,5 à 2 ha •••••••••• 21.441 

de 1948 disti~ite 

(4) 

.(5) 

2 , à 5 ha .: • • o •••••• 11.254 
5 à 10 ha ··~···•·•• 3.859 

· 10 à 20 ha • • • • • • • • • • 2 .·031 
20 à 50 ha .• .•••••••. • • 384 
50 àlOO ha. • • • • •.• • • • • ll3 

100 ha et plus •••••• ·•• 168 
..... .....--~-----------:---~---...................... .._~ 
Total 39~250 

-Les: données du tableau ci~dessus, proYenant de lroffice·Statistique dea 
_Communautés Européennes et basés sur les recensements nation~ux de 
l'agriculture, ont été complétés pour·l'Italie par des chiffres extra.Jtn 

.. d •une .. statistique non officielle des entreprises privées, ces entr·e_pr~tceD 
pouvant comprendre plusieurs exploitations. En outre, la cla::.~sifioc::.~.ti(:n . 
pour l'Italie distingue les entreprises.privées de 0,5 à 5 ha 1 de 5 à ~o 
ha, de .l.O. à 25 ha,· de 25 à 50 ha, de· 50 à lOO hat de 100. ha et 'plns,. ·· 
L'office de la. Statistique Générale du Grand-Duché de Lt1xembourg aig,;.1ale 
que le nombre d'exploitations. agriccles de plus d'un ha es·t paasé dv 
13.5?8 en 1950 à 10.322 en 1959. Ce dern:ter nombre ae répartissait comme 

. suit : 1 . - . 2 ha ~ ..•.•• ; •••.•• 1. oB 3 
2- 5 ha •••• · ••••••• 2 .. 0.52 
5 -10 ha ••••••••••• 1.989 

10 -20 ha ••••••••••• 2.828 
20 -50 ha ••••••••••• 2.201 
50 -100 ha ••••••••••• 159 

lOO ha et plus......... 10 

Total 10.322 

I. Il faut. an outre oomptc;;r quelque 95.000 exploitations aux mA~:lns de non-
professionnels mais qui vendent régulièrement leurs prod.u.i ~:Br dan.s oe 
nombre interviennent d•ailleurs les exploitations anr'3:'·s,_·c à r7en ét~•.l11.5s~,.~ 

sements religieux ou .rublics estimées à 8 à 9. 000 et ç_u! on·t peu:: le 
·reste le caractère de véritables ex.:ploitations a.grict;J.E:Js. 

.... 
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2. Sunerficie 

Zuper;ficiea_des exploitations a~icoles, réparties suivant 

la classe·. de- gt-_aadeur. 

~~{_·...:..-~----------~-------~-----~-------------i.4i • .. i : :· a • • K, : Classes de :Bel.gique • A11omagne • France Italie Luxem- :Paya~Bas 
~~> ·: super.f:icies: : _ : : ·bourg • 
~~~-,; (ha) ·; 1950(~) ; 1949 (2) ; 1955 • 1955 (4) : 1950 : 
f<;,;:·------~-...,-- • ' •. .. : 

1955 
. • 

~~· ~oins de l. ; 5,91.9: 207.207(2}~ 85.697~ (4) : 2.678! 27.307 
~-·; là 5 : 378.?96: 2.200.h28 t 1~710.~29:6.298.200(4)": 14 .. 1~2: 243 • .57.5: 

~:?.· -:: 5 à 10 : 412.-161~ . 2.8?4.307 3.458.545-~2.593.400 : 20.951~ 481.844 

~\: 1.0 à 20 445.453: 3.910,205 : 7·536~1.38:3.24o.000(4): 46.724: 701.234 

1
,~, i 20 à 56 ; 32},383~ 4.733,336 . :u.l.67.l98:2.l56.ooo(4): 50.339: 695.900 : 
;:~ : 50 à iOO : 120.950: 1.973.234 4.968.187:1.960.300 : 8.141: 116.334 : 
-.~ ' •· '• ' - . 

~.': .;100 et pl.us : 40.203; 6.104.608 : 3.234.ool:4.38o.ooo 1.108~ 41.473·-: 
~t ,• .... --~-.............................. - ................................... ___ ....,.... ......................................... - .... -.-_. .......... _..,... ......... - ................................................... ~. 
~ . . . 
r::;·. !'l.'otal :1.726.865: 21._979.025(3) !.:s2.160.595!aJ. 627 ~900 :144 .. 053 ~.307.667 : 
~-' -' . . . . . : . . 
~t. 1 s t 2 ' : ,. 
~~. . 
~- (l) D'après les premiers résu_ltats du recensement général de l'agriculture et 
~.~ de 1 1 horticulture de 1959, concernant les exploitations dirigées par deE., r. •l?,;'I'Of!O.BSionneJ.s, ~lévol.ution des SUperficies expl.oitées était l.a BUiVanteJ 

~· : ; .Agriculteurs et éleveurs :: Horticul.teurs, mara!chers 
t~~.r_~_;,- ; Clas~es de ~ professionnels ' ~~ et arboriculteurs profea-

- .f. . · sionnels -
; SUpùl' ~C:l.e .!.._. ! : 

~~~· .· : : 1.950 : 1.959 :: 1950 : l959 

~·. !Mo~1 d:t~r ~ ~~t~~ ·: ~~g:H~ :; ~J~ ~ ~:~~~ 
~- . . : 10 à 20 ha. : 436. 7l.3 1. 4?5.083 :: 769 : J..063 
tti~. : 20 à 50 ha : 317.529 : 31.:0.199 :: 533 : 593 
t:. 50 ~00 ha : 119.546 : 123.024 ;: 264 : 117 
~;:·;'-· :~00 ha et -nlus : -x9,.602 37.402 :: : 
~- 1:' ./ 

1.' 
~·-· 

~Total des supvr: 
tfieies exploi- t 
:tées paT das : 
:professionnels 

~.584.822 . .. 
: 
: 

. . . . .. . . . . . . .. . . 

12.932 . . 
: 
• • 

12.913 

: . • 

: 
: . . . . . • 
: . • 

: . . 
: 

. "' . . • 
• . 

: 1 

t: 
l:' 
~' 

--------~·------: ____________ ~:-. ~--------~=~: ______________ : ______________ : 

;y,":.' 
~' 
,~: -

~,: 
~:. ' 
~'1. 1 

r~ "· .. 
r 
~' 
z.;:t~-· 

\.~.:-~ ·,~ 
~.. . \ ·-· ·: ' .. ' ' 

Si l'on additionne ces chifî~ea et qu'on les augmente de 1a superficie 
ex~lo~tée par les non-professionnels, on sïaperçoit que la superficie totale 
exploitée attcignai.t 1.825.533 ha en 1950 et 1.727.225 ha en 1959. 
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(2) -

(3) -

Les superficies indiquées ne sont pas des. su-perficies agricole_~ 
(c.à.d. agricoles et hortieolc:~s, cultivées et non cultivées) comme 
pour les autres pays, mais bien des superficies to~~~' y compris 
les superficies non agricoles et forestières. 
Pour la Sarre, le recenser.1ent général de 1 1agrioul.ture, de 1948 
distingue, 'par classes de granjeur des exploi~ations, les superficie~ li';·-

totales ci-après : 0 15 à ·2 ha ................ 22.,464 
'2 à 5 ha ••••••••••••• 34.083 
5 à 10 ha ••••••••••••• 26.837 

10 à 20 ba ••• ,. ••••• ~. ~ •. 27.038 
20 à 50 ha ••••••••••••• 10.572 
50 à 1.00 ha ................ 8.,576 

100 ha et plus ••••••••••••• 64.132 __ ....... .., ..... ______ ~ ... ---------... ~-... -----..--... -. .. -,... ..... 

Total 293.702 
(4) - voir note (4) au tableau précédent "Répartition dÙ nomb~e des 

exploitations agricoles par classes de grande~r. 

II. LES EXPLOITA~GRICOLES 

Belgi~;:_ 

Nombre, importanc_e relative dans les effectifs de main 

d'oeuvre agrico~e et de$ré d'occupation.· 

· Les résultats défini tifs dÙ recens-ement ·agricole et· horti

cole du 15 mai. 1960 renseignent~ 

--------------------------------------------------------~~~~~~ . . 
: : Chefs d'exp1oitatio~ 

à temps complet 
: à temps partiel 
: 
: Membres du ménage 

; à tenps comp~et 
à temps parti~l 

• 
; Salariés 

: Permanènta· 
: Non permanents 

: 
• • . . 
: . . . • 

. . 

Hommes 

156.004 
67.445 

47.624 
20.907 

~6.373 
11.327 

. . 
: . • . • 
• . 
• . 
. . 

: 
274663 : 283.667 ~ 
13.903 : 81. 3l+-8 ' 

. . 
82. 09]. : 129 0 7J0 ; 
60.267 : 81.114 ! . . . . 

17~913 : 
14-.?41. : 

; Total 319. 680 : . 188" 878 .. 508 '1558 : 
-----------------------------------------~·~--------~~~.--------

.· 
l ~ 
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Ces chiffres sont ttpparemn~nt très différents des chiffres 

d 1 emploi·qui fig-urent dans 1e document nuain-~toeuvre 1 
Emploi et Migration".èt qui dérivent d1estimations faites. 

pal' le· I~inistère du Travail .. L'écart· tient pour · 1' essen-

tiel à ce que ·les exp1oi.tants et aides familiaux à temp~ 

partiel exèrcent leur activité principale·hors de l'agricul~ 

turei et que, de ce fait,- la statistique du Hinistrèe du 

Travail ne les repr.end pas dans la main-d' oeuvre agricole. 

Il reste qùe le recensement de l'agriculture de mai 1960 

dénombre plus d'exploitants et d 9ai4ea. famil~aux permanents 

(313.0ob) que la statistique du Ministère du.Travail (228.000). 

La différence procède des méthodes sui~ies pour l'identifica

tion de la oain-d'oeuvre familiale, la statistique du Ministère 

du Travai1 évaluant, non des p.ersonnes, mais le nombre d 1années 

pleines de travail qu'elles effectuent. 

~..!} Allemagne 

D'après les résultats provisoires du recensement général 

de l'Agriculture en 1960, le nombre d'exploitants agricoles 

s'élevait en mai 1960 sur les exploitations supérieures à 

.o,5 ha pour le territoire fédéral, à l'exclusion de Hambourg, 

Br~me et BGrlin à ~.580.800 personnes. Ce chiffre comprenait 

les membres du ménage de l•exp1o:Ltaut. Quant au.x aides fami~ 

li.aux leur nombre s'!élevait à 2.856.800, celui des travail.;. 

~eurs permanents étrangers à la fa~il1e de l'exploitant à 

quelque 315.800. 

Le nombre des exploitants dénombrés lors du recensement de 

1 t agricul.ture (1~~~580.800) est netterJant supérieur à cel··.li 

qui figure dans la statistique de l'emploi reproduite dans 

le è.ocument "I•!ain-d 1 oeuvre 1 Eoploi et Migrationn et état-.lie 

par l'Office f~déra1 do statistique. L1 écart s'expl~que par 

le fait que plusieurs centaines de milliers &'exploitants 

exercent leir activité principale hors de l'agricultur~ et ne 

sont pas compt~s dans !.a n1ain-d 1 oeuvre agricole .. 
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La différence entre les d€UY- sources est ê~alement importante 

en ce qui concerne les aides familiaux (2.856.800 d'après la 

première, 1.890.000 d'après la seconde). Elle s'explique par 

le fait que le recenseoent de l'agriculture dénombre des per

sonnes, tandis que la statistique de l'emploi évalue le nombre 

d'années pleine.s de .. travail accomplies par ces personnes. 
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Le rn censement général de la. 

: 

' -;; . 
1.9o~LOOO . Patrons .. 

1 : dont 
]:. . -dt t .• aJ .. l"l oavre 
familiale : 2.063.000 

• .. . 0 

Salariés J 1.151 000 

: Total : 5.132.000 

population indiqua 

Hommes 

• .l. 642.000 . 
: 

: 
697.000 

: 980e000 

: 

: 
z 
·: 

. . 

V/9 

:pour ·1954: 

Femmes 

276.000 

:}..366.000. 

17~.000 

1.813.000 

En outre~ les inactifs appartenant aux ménages agricoles~ 

étaient au nombre da 815.000. dont 55.000 hc~ee et 760.000 
femmes .. 

. . 
: 

: 

: 
; 

: 

. . 

Le tableau ci-dessous donne~ sur la base du m~me recensement, 

la répartition des pataons agricUlteurs selon leur p~sition 

d~~s ls ménage (en milliers de personnes). 

Population active agricole en 1954 -•Patxons (nombre . . en milli~rs). ... -~--·-------------------------------..;;..1 .. A .. 
" . .. :N° de la1 Total 

•
: lim:e : 

·~ ~ ~------------·----~~~~~-~----------~--------~~.---------: 
Patrons agz-ioul te urs appa.rar:-. ·· .. . 
-te~!.a.."'lt ·à un ménag0 .don·t le .~ 
ohef e~t pat~on agriou~tettr: : 

. . 
: 

<1 . 
: 

1 .Le chef do ménag~·lui m~më 1 1.737,1 1.545,3 1 
191,8 ' 

: ConjoL~t du chaf de ménage : 2 • 28,4 : 1,0 : 27,4 : 
• ~~fant du chef de ménage • 3 " 30,7 26,5 4,2 

Ascendant du chef de ménage: 4 : 3, 4 2, 2 : l; 2 
1

. 
. • • 6 3,·9 !,, :. A:.t'ère pe.:::-so:r.ne : 5 : 1 ,0 • 12,1 _ 

' Q • ... ...,. .. ._. __ ~ ..... ~-J.--~--· ..... --......-~-... ~ ....... -~-.. ......-.............. --""' .,... __ ...,.._,....,.. ......... .----.. -------·-----......-......"' 
Total :1 

agric~ltevxs ~ppar-~ Patron.s 
tenant à un ménage 1 dont le .. 
chef est salarié agricole . 

: 
Patrons agricul tm_:.rs appar-: 
t8v.ant à un ménage dont le " . 
chef est anoien agriculieur: 

~ 0 . ~ 

6 : 1.815,6 . • . . : 

7 "{?1 :. 
: : 

" . 0 

8 : 19?2 

1 ... 587 ,1 

1 

J 1,3 
' _: 

14,3 

228,5 

: 
: . . 
: 

4,9 J 

t -·--------.-.-------------:; ------· ........ ---·-----....... : _...., __ , ____ , .... ~~ .... -..........,_.,....._, 

t Total : 9 : 1.842,5 s 1.602,7 s 2~9,8 : 

·.'J 
:- r:~ 

~~ ... 

'~ '1~ 

.···~·": 
· . 
c 

"l 
'~ .,, 

· ·Ci 
.·;·t 

_- ~,~1 

.~··~.·Ir. 
·_."'i·o-

~~ 



V/10 

Pa trona agriculteurs ap:par-: 
J tenant à un mé11.age dont le · : 1 

' chef n'es~ pas agriculteur : 10 : 75,5 39,0 36,5 ; 
y ~ 8 ! ~ g 
l.o ...... _.._.... ....... ....._ _ _._... _____ .....,._.....,......,,.......____..........._. ............ _.... .... _... ___________ .,..._..,_.,... ....... -..... .. ........ ___..._,.. __ ......._.. 

: ' : ~ : : 
... TOTAL G.J;N...:::aAl DES PATROl:IS . : 
: 

: 1. 918 ' 0 ; 1. 641 '1 ~ 27 6' 3 : 
: 

Il est èt noter 6ne B"l.l' le total d9 1. 918.000 :patrons agr:to:-\.J.
t3urs 1.839.5~ (représent&lt le total des lignws 1, 7, 8 
et 10 ont dg!claré avoir 1 1 agriculture pour I\!:P.f..e.E...f3..i.~_p!_~-
2iPale. 

Si nous:examinons à ~artir du recensement général de l'agri

culture 1955-56 la répartition des exploitations selon le 

nollibre de ~embres de la famille de l'exploitant et la surface 

totale, nous obt0nons la répartition ci-après._ 

Classement en pourcentage des exploitations agricoles en 

fonction du nombre de membres de la. fa~ille de l'exploitant 

et de a surf'aoe totale, 

---------------------------------------------------------------------~~~-~ ; ~ploitations : ~semble : . Personne e 

. -• : .. . 
: classées selon 
~ -la sur:faoe ·totale 
~(bois non compris}~ 

' : 
' 

JI!O ina de 1 ha 

1 à 2 

2 à 5 
J 5 à 10 

10 à 

20à 

. . . . 
: 
: 
a 

' : 

100 

100 

100 

lOO 

100 

100 
: 50 à lOO : lOO 

l 100 à 200 1 100 

. ... 
: 

. .. 
: 

1 

' 1 

200 ha.· st plus ' 100 : 
' s 1 
~--~-~--~-~~-~--~--~~~ . : : 

~ EN SEI/.LBLE : 100 

1 .. .. .. 
l 

: 

2 

28,5 : 35,6 
26,5 : 35,3 

~ 20,2 
~ 

10,6 

35,0 
27,7 

. . ' 
5,2 
3,6 
4,5 

: 11,8 . l 

1 ' 
11,9 

; 
: 10,3 

: 

.) et 
4 

z 5 ' ... a 
• 9 

24,9 
25,3 : 

: 29,€ 
: 

38,.5 1 

42 2 : 
' ·1 

39,4 
: 35,4 .. . 

10,3 

12,2.: 

6 : -14, .. = 

22 ,; : 

33,7 : 
42,7 ' 
45,8 

>: 

0,3 0;4; 

Os4 0 7 .~! 

0~4 ! 0~2: 
~ -~· ~ a 

Oit a O,J.: 

1,0 1 O,l~ 
t . : 

2, 3..: 01là . 
1 3,8 
i 

7 ,·l t ll' 6 32, 6 : 44' 4 : 4' 0 g 0, )8 

12,0 , 13,1 ·: 27,7 : 42,o : 4,7 : o,s; 
................... ._ ... _____ ~ ............ - ..... ---~,··- -..-----... ......-.............. ._....,_ ......... __ If_ .... . ' . : ~ ~ 

12,5 : 24,7 35,5 : 26,2 : 1,~ t O~la . 
~----------------~=~--------~--------~:------~·------~~~----~=~----L.---t 

• 
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. ' . 

. . -L' !ns·ti.t.utb Oentl'a.la· di statïstio·a ·a. ·rele-vé dans, ses enq~êtas 

· · '_d•à.litonme ·2957, · 19'58. ·a·t" 19;9,: lôs eff'~c-tifa de main.;.a.toeuvre 
' .. · .. •· 1';·-

Ci'i.-à.è seoua·f> · 

: &~trepr12:•nBu.rs ~ d iri- - : s ' : 
: geants et -:1mpl0yés 1 

: . : 
60 .. 00Ô ,_ 48 .. 000 : 

: 
: · Indépenda.n te 

' ... ;~ •' 

: 2. 315 .. 000 
·w .· .. .. 

" ·: Salariés (nbbnaléïherit· .: · · 
: employés:}.~":. __ :· .. . ··!. 1~861:.-0co:- _: 1. 7630000- = · 1. 820.000 1 

9 • : : 

: Aides famil~a,xz: ; 2.189 .. 000. a 2 .. 262 ... 000 :.· 2D 309.000 
' ' . .r.· ' ' - ' ' ._ 

., : '. -' .· ·: " . ' . '.; . 
Salariés oceasionnels • 

! ou pariii~ls t 1 .. 014.:000:: ~ ,1 .. 006.000 1 734.000 1 

• 1 . : ~ : ..... _,........ _______ ..... .. ---.-.-...-......-.--.... ------...... -.-..-.....--. ........... _............ . .... 
1 Total·:,_ ., · : 6.487.000 .t ·6.387.000 ' 6.492.000 : 
~ ' : T • 1. : 
: dont ch~.~·ù!'~ · ou~i&rs: : ; 
: à la rdoh.~::.!.i~}+(j d'un ·. i _ s .. ·. a : 
: premier emploi 1 166.000 : 140.000 941000 : 

. _, . ' . ' l. 1 .. . : &· ' ' 

>. 

On q~~ime q~e _le$ ·-:exploitations __ q.a _pl~~ :·.df:l _2 ha, s 1él.evant en 

- en .. 1959 au nombra. de 9. 239, éi;ai_~nt .las. Sa'!-lles à avoir gard~ 
d ,,. ~ ' ~' - , 

·la:· cara:otère. ag~Ïoole .. D1a:près ·une enquêta du' Jongbaueren a 

' Jongèrzërbond. eri'" 1958; 1CPt~ d~s- ~~ne-g~s· .a.Ç'ic~le.s· ·.;ivant exclu-
.·-- • t ': ... ''·' ' -

si vement da 1 1 a.gricul tura: .. ·on pourra.: dono admbt-tra .. qu;;, · 6 .. 500 

eX:pl o~ ta tions agricole.s: -tiran :fr· leur ·subsi.at·a.noe ·de· la. seule 
ao·tivi té agricole. Ra.p~J?~. q~ 1 à. 1.~-- fi:n. de, 1959., l_a popuJ_a.tion 

' . . _. ~. - . . ... . . - . -, ' ' .~ 

_ e.g.ricçie active éta..it éeatimée à 31. 6oO p~rsonnes at qu'à la 

m~ma é:poqua, ·le :po.ys comptait 1 •. 71.2. ouvri~rs s~larias ag:riccl.:.s .. 

•• ~ .... \ t ~ 

··~ ........ , .. "" . ,- .. 
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La Bu.r:::au Gt:;ntral de le. Sta.ti.st:i.que {C .. B.~o) dénombrait 

243.002 e.xploitP.tiona, dont l 1 ~ploitant éta..it cultivat.au.:"' 

dans 171 .. .538') mara1.cher dans 35.623 7 ouvri'r agricole dans 
5.323 et non a.~ioulte-ur dans 30a5l8 cas. Il est à note:t' que 

la lim.Qte iriférie~e d:a· superficie pour cas exploitations 

éta;i.t.d'd 1 are pour·les &-J.CPloitations mara.tohèras··et da 1 ha 
.. 
pourtout~s les autr3s~ 

Une enqué·te e_ff~ci-:t.ée en 19.57 :par 1 1Inotitut d 1 .• conomia . .! ... g::-i,:Jole 

· (L.E~I.} dorù"'l.ait les réàultats suivants: 

243.'516 èxploitations dont J.e chef d'exploitation é·tait: 

eul·tivateur .= 153.737 (l.hà) 

mara1êhèr. 38.737 (o~~l ha) 

ouVrit;;r a gr.. = : : .. ~. t 1a,1 ( l ~) 
non agricul. • •· 30~r51S: (1 ha) · 

·su;r: la. ~<!e .. cette. -~-~qu~t~.cl~. l'l.E .. A., .1a situation en c-e qui 

concLrne la Plbfession aocessoir.:.; et la. :profassion prinoip~.le 

non-agricole se présent~it com.tne $ui't1 .. 

Ca tégoriè 'du oht.<f · 

d'expl~itat1on 

~Pourcentage ·dos 'Nornb1·e dt e..<-~ ~ 
~....2~J2.1Qi ta t-~.2~a :pl ci ta'tio:ng 
•· 1 - : -,-:--. _l_h __ ~ :." = 1 ha (1) 
~. 5 ha ~ = ? ha: =- ~ 

-~~----------------:-.-.....:: ___ ...::.-____ _:.t_~-=--·-·----·-···--~ 
··f, 

: ' 

: ... Protass:ion pririôipa:iê du 
' oult;i.va.t:~u:r: O\lmara..toher 

: • sans profession accessoire· 
. A. ·• 

; - a.veo prof3ssion accessoire 

Autres exploitants 
: 

:B : . . • 

: 

' c< 

1 

4~ 1 

a 
9 

: 
: . . 

34 • . 
9 

. : 
.. • 

89 : . . 
•. 

6 : 

• 
' 

4 .. .. 
J 

1 1 

71 

7 
. . 
: 
: 
: 

166.800 

lG. 70J 

36.400 

.. .. 
: 

• ;J 

;: 

a 
. ~ 

: 

(1) A 1 1 exclusion des 10.400 e:x.ploi tations r.1ara!chères infé:z:i.:.,t.u:eil · 
à 1 ha.. 
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~~t.aux ~fféotifs ~e~la main~'oeuvre agricole~ le Bureau ' . . . 

c~:at::-a.l. de Sta-ti·Stiqua ·.a. relevé les npmbrea suivants pour 1959) 

dans laa 298 .. 287_exploitations agricoles rocenaées~ qui compr2n

ne!;:t les ~xploi tation:s de plus da ·1 ha: 

ilJ.i.a.in-dir)eU\tre ;p.;.;rn.!ê:.~ : 501~833 dont 395.908 hommes 

dont main-d'oeuvre fami
liale: 

non tamil ia.le •· 

Main-d toeuvre non--permanente 

dont main-d 1 oeuvre 
familiale 

105~ 925 ferrmes 

423.831 dont 319.840 hommes 
103;991 femmes 

78.002 dont 76.-068 hoiWnes· 
1.934 femmes 

38 ."337 dont 31. 237 hommes 
7.100 fammes 

12.308 dont 7.883 ho~es 
4-.425 f't.mmes 

' j 
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1) ·Exploitations recensées pour la répar~ition suivant les 

modes. ~e ·faire v·a.loi~. Al;tema.gll~ R .. F. et Sarre = exploi~ 

tatione e.g~·:ioolea. et fores·tièxes, ,autres pays • exploi

tations agricoles; étant donné l'absence d'homogéneité·, 

on n'a pas oalmtlé-la·somme pour la C.E.E. 

V/15 

2) Allem~ne R.F. et Sarre • surface totale des exploitations 

- agrloolEu~ -et f'orersti'~e; ·autres -pays- Gau.perficie agricole dea· 

exploita:tions. 

3) :Métayage • forme de. location d.' après laquelle l_a. sup~rficie 

est explQitée contre remise d'une partie de .la production (le 

plus souvent 9/2);aux Pays-Bas cette forme de location .n1existe 

pas, en Allemagne R~F., Eelgique,Luxembourg elle est peu cou

rante. Le métayage est courant en France et encore plus en 

Italie. 

4)_Allemaene R.F. = association dea surfaces ~ en propriété, en 

fermage et autres modes de faire-valoir. France = association 

des m .. ,_rfa.ces: en propri~té, en méta.yage;Pa.ys du Benelux : surface 

en propriété et en location. 

· 5) Pour la. Sru:-re sont nientio:nnées les exploitations d'au moins .0,.5 ha.. 

Il n 1est pas possible de répartir les exploitations "0,5 ha 

à. 2 hD."· 

· 6) Four les Pays-Bas on n~ :dispose pas de 'données ôômpara.bles -: 

il existe seulement des nombres pour des exploitations où 

plus de la. moitié de .la. surface est :. 

soit en prcpri6té - 123.122 exploitations soit 32,1% 

soit en location - 113.296 exploitations-soit 47,9.% 
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Pou~ 1 • I-talie , les clonnée s dt u!le enquête eff e otuée en 1~;!?/ 4 9 p q,.r 1 'I. N .E .. A/ 

u .. N~.S"A peuwut": servir de ba~;e de. compara.i.son aux premiers l'ésultats :p:ro-
' 

vidoirs du Recense.ment Général de l'.Ag:r·iculture de 1960 .. En 1960 1 pa.:Lmi 
1 

les 4.310.134 exploitations italiennes, 81,9% a~aient étô exploitées di-
/ 

rectement :par la fa~ille,. 6' 9% avec 1 t a.ide de salariés et/ ou oo-p~:rtici-

~a.nts, 7, 8 en méta;J age et .3,4~ du nombre total sous d'autres formes de 

t~aire ... velo ir-

La. répartition de la. superf.i:.q;l~e_p.,r_g_ductive, c'est-à-dire de 1 1ensemble des 

superficies agricoles et forestier~ a s'établissait comme suit lors de ces 

deux relevés : 

1-------------------r--------.--------... &:~~<Jit".-...-. ........... 
faire-valoir par 1948-49 

llPropriéta.ires-exploi tanta directs 
Locataires-exploitants directs 

Propriétaires faisant exploiter par 
des salariés et/ou co-participants 

Looét~~r.esfaisant exploiter dea sall
~~ioê~a~/e~. c~~~~rt~ctp~ts 

.:.. . .;; :~ ·._•. ~ • • .... ~·-- . ~ C..:.. l' . ..._ ... <J 

!ita.yers 
~ 

Autres (dont colons :paJ.tta:t;-ree) 

34,0 
1.8, 7 

18;9 

6,3 
15,4. 

6,7 

) 
) 

) 
) 

) 

1960 

54,8 

28,4 

12,3 

4,5 
------+------------·--

Total 

Total en Ha de superficie produc
t.ive 

100 

27.637.060 

I::: o DEFilTITIOH DES 1!0DES DE FAIRE-VALOIR. 
-~~~--~-~-~~~~~--~~~~~-~~~~--~---~-~~ 

1 • Fermage . 

100. 

Il y a fermage dès qu'une partie du capital foncier n 1apparti&nt 

pas à 1 1exploi tant et que celui-ci paye une rente, fixée pour une 

durée déterminée, en espèces ou en nature, en éc~a.nge du droit d!u-~ 

sage de la terre et des bâtiments correspondants. 

En fermage pur, l'exploitant ne possède ni ter:!.'es, ni bâtimen.tE::. 

En fermage et faire-valoir direct associés, l 'e:x.:ploi ta....'Ylt possèd.e 

une partie de la terre ou des bâtiments. 

F.Dovring(1) mentionns pour 1950 les pourcentages suivants : faire

valoir direct = 48%; fermage =i9.%; autres formes (principalement 

méta: .. age ot coparticipation) = 33%. 

( 1 ) F. Dovring s IJand and Labour in Europe 1900-1950. La Haye 1956 
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Une expl~itation est en mét~age lorsque la propriétaire· du. 

capital foncier confie ce capital à un m~tav~r aux te~mes d'un 

con~rat par. lequel ce derider s'engage en échange,, à fournir la 

main-d 1 oeuvre' nécessaire au fonc·tionnel!lent de 1 'explo-i ta.tiol1. 

et à partager avec le propriétaire le.s résultats de cette 

ex.ploi·~~~tion. Le métayer n'est donc pas exploitant au sens 

plein du terme. 

~outefpts~ .il n~est pas-non.plus un· salarié interessé dans, 

la mesure où il n 1est pas subordonné au propriétairo paur l'em

ploi de la main-d'oeuvre dont il dispose. 

En Italie,on considère la métayage comma une formo de colonat 

part·iaire, plus précisément celui qui porta· sur_ des fermes, 

o'eet-à-dire sur des terrains disposant de· bâtiments d'exploi

tation et d'habitation, et par lequel la division dqs dépen

ses et des produits se fait selon une :proportion fixée sur 

·la plan national. 

3 • .Q212Pat pa:rti_pj;~e.~:· 

Cette forme voisine du métayage porte sur des bions fonds 

nus, sur lesquels ne se trouvent p·a.s de 'bâ.timer1ts d 1ha.bita.

ticn. 

4. Co-pt~ii..ç!:PEJ.tion• 

Ce mode de faire-va.loirfigtÛ:-e souvent en Italie au nombre des 

fo~mes.de colonat partiaire. Il en d'ailleurs très proche, les 

di.frérences ~ssenti'3lles étant qll. 1il ne porte la plupart du 

t.;;m:ps que sur certaines cultures déterminées et non sur 

1 'ensombl~ du fonds et que sa. du~ée est le plus souv·ent in

férieure à un exercice. agrip.r..>le; le contrat a donc pour ob-

jet non point le sol.mais ~~e culture ou m8mo une par~ie dos 

travaux concornant-oellè-oi. 
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Co contrat, qui se ra:pp:coche très fort du précédent, consiste 

en 1 1utilisation, en faire-valoir direct, fermage.ou métayage, 

une ma.in-d' oeuvre ré:n:tllérée en fonction des résultats du tra

vail qu'ella exécute, sa.ns que cette mai!l-d' oou.,...r.ro puisse 

cependant intervenir dm1s la gestion de ltex.ploit~tion. 

6. Autres modes de faire-valoir. 

L'exploitation an régie est peu répandue; la rémunér~ti~n du 

régisseur comJ;)orte généralement une part fixe et une part des 

bénéfices •. 

Il existe en outre divers modes d'association soit e~t~e capitei~x 

et exploitation, soit entra exploitants, sous forme ~.ex. de 

sociétés familiales d'exploitation_. 
'·• 

Enfin; -.parmi les modes de faire-valoir d 1 importance localisée, 

on peut citer : 

le oà.il à cheptel:, par lequel le propriétaire d'un trcureau 

remet celui-ci à un agriculteur contre par

tage du croît du bétail; 

· le contrat ma!tre-vP~etaeE!!,.,principalemant ré:çond.u dans le Sud 

da la France, et pa.r lequel le ma!t:re ... va.:.e~, 

situé à mi-chemin entre le salarié int~res~é 

et le métayer, organise le travail. sur 1 1 ex

ploitation et peut D'ême avoir le. choix d'une 

partie des spéculations, .percevant pour ce 

faire une rémunération fixe en espèces à 

laquelle s'ajoute une part des produits 

dépendant de la récolte ,sans toujoù~s y Ct~e 
.· 

proportionnelle. 

La location do terres contre un oertain nombra d'heures de tl.·~val.l 

(Heur!ingsland) assez ré:pandu dans certair.~.es 

régions dt Allemagn3 où il SC? pratiç_uai·t, en 

1949, sur 9.400 ha, dont les 2/3 étaient. ex·--

cluuivement exploités s0us ce r~gime. 
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III. LE BAIT.~ A FER!~TE DANS LES PAYS DR I~A CO!.il!UNAUTEw 

--~---~-~---------------------------------·--·-

Tcus les pays o·nt un· c~de civil~ En ce ·qui concerne la. place que 

prend ~a législation sur-le bail à ferme d~~s cette codification, on 

peut diatir~ar_ -~rois systèmesdiffé:r?nts. Il y a d'un eSté, le sys

tème luxembourgerllis, où le bail à ferme fait encore entièrement par

tie ~u coda civil'du XIXème siè,cle. Diamétralement opp~sé à ce système, 

le régime néerla;ndais sépare complètement du code civil le .bail à. 

ferme et lui· consacre une loi spéoialG. ~a autres pays ocoupen·t 

une position inte:r-méd.iai~a. Tandis qu'en Eelgique et on Italie lo 

régime des baux à ferme est réglé· pour une· très grande partie, dans 

les codes civils qui, à l'opposé du code luxembourgeois, ont été adaptée 

aux _conceptions mode~nos en la matière, l'Allemagne et la Franoe 

s'orientent davantage ve~s la système néorlanda.:is, En France, 1 tas

senti el des 'dispositions concernan~ là, bail à ferme se trouve dans 

la code ~ral qüi se réfère du reste à différentes reprises au code 

ci vil. L 1 Allemagne a réalisé un certain· équilibre entre la code ci-

vil (Bürgerliohcs Gasetzbuch) de 1896 et la loi sur le. bail à ferme 

{Landpaohtgesetz)' dG 1952, laquelle préVoit des institutions modernes 

telles que 1 1 appréciation, la.· prorogation at la. révision des condi

tions de ba.il. 

Los erlr'a.:its suivants de. l'étude· do droit comparé entre le bailleur 

et le preneur à ferme dans les pays de ia C.E.E. permettent un bref 

aperçu des- différences .fondam9ntales existant entra ces législ~ 

tions·{c/f. àn annexe: Doc.VI/6790/60). 

L-~~:tude de ia i.~gisiat1:0n. âè.S h:aur rüf!41.tf d~·. les_pa.~ .. :a d:S'·. :fa· 0\:m~-~~ .• ·. 
a .I;a:tt apparafrc des différences considéraples. Si l'on ra.mèno cos 
iiffércnces à dos aspects .très généraux, on peut fa.ire remarquer, 
polir les à .. ifférents :pays, cc qui suit. Le règlement de oe :problème, 
tel qu til est opéré à.u Luxembourg, n'a.t tache guère d'importance à 
la continuité de l'exploitation, à la eontrepartie,etc.Il· repose 
enc·o:re entièrement S'tir los principes du droit .général des obligations . 
to 1 s qu 1 ils rlgi s sa:tsnt. aill ~ u::- ~- ~ ~u~ si·,_ ~~::·. s;i,.~ cl.ê ~9.-~.~J.fier, · .J.a: l.~.g·i·f;J_l.at ~on 
des baux ruraux. I1es dispositions relatives aù bail à :rcrme sont en 
rapport· étroit a:veo cèl1es régissant los baux ord!naircs a·t rolèyont 
COIPIDe ellos, du domaine du ~oit supplétif. 

L'Italie possèd~ un code oivi.l moderne. Los dispositions q1li y- sont 
oonsacrêes aux ba~ ruraux sont adaptées alix conceptions modern·GS 
co qui :ressort notamment dÙ fait que diff'érontos prcscripticns 
imp.ortantos sont de ·drôi t impérai;if. On essaye ·de fail. .. e face) au-1: 

diffi.6ul tés q_ui $6 présentant par de·s p:rGscriptions ·aa. ho~.. Co a 
p~OBCrip·tions ont un caractère tDm:poraire parce qu 1 on a.tter tl 
1..:n-:J neuvelle léc_;:tG'lat:1.on rela.tlvo aux baux ruraux. .· ·. · '· ., .. "'\ ...... -
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C'est pourquoi il est difficile et :peu opportun.de juger la. situ~..-t;i.o:a 
juridique actuelle dt a:)rès les m§mes normez que pou:: les autres pays~ 

La France et la Belgique ont attaché, dans leur législation, une oer
t~no importance aux J?roblèmos récents du régime dca· bawt ruraux. 
Elles possèdent une réglementation stable en ce . qui concerne la durée 
et la. prorogation, le transfert du droit au bail à 1 'intérieur do lr. 
famille et la ·oontropa;z.-tio .La. struc·turo de la. législation en ma-ti ère do 
baux ruraux, dans ces pays, ost assez compliquée, . entre a~rtros pa.:r·co (' · 
que le législateur a voulu autant qua possible incorporer les for
mules nouvelles ·aux systèmes existants. Cette façon de légi.fér-er a. 
contribué à créer un ensemble do dispositions :pou harmonieux. Un 
inconvénient pou.t-êtrc encore plus · séricm: ré si cio dans le fait que 
cos législations ont trop rûglè elles-mêmes et ont laiss~ trop pou à 
l'initiative du juge ou dea instances officielles. Do eette .ma..l'lièrG i.J. 
n • est p.as possible do tenir suffi samme nt compte dans chaque ca.s dos 
circonstances particulières. Il peut en résulter un certain immo1)i
lismo qui favorise tantôt le preneur, tantat· le ba.ill~ur. · .<:._. \..: . 

A o~t· égard l'Allemagne et los Pays-:Ba.s constituent. d 1heureuses 
exceptions-L'Allemagne a élaboré une législation nouvelle des ba.ux 
ruraux (Landpach·fïgcsGtz) exemplaire à tous égarÇls. Cette législation 
étè.blit une corrélation ha.r:nohi.euse a.voo le code civil (:3ü.rgorliohos 
Ge :sctzbuch) et laisse, par·tout où cola so justifie,· au juge ic · soin 
de concrétiser sos prescriptions. En revanche, il y a. aussi oortaincg 
la.:ounos., notamment da.ns le domaine du transfert du droit. a"~.l bci.l aux 

. m<::mb:t-cs de la famille du preneur. Il ost vr~..i qu 9un pays cornlhe 1 1Al
lemagne, où les fermiers ne comptent quo pour u1:1e proportion I)ue. 
élevée dans la population agricole,· peut ·se permettre une poli tique 
plU:s libérale en mati ère do bail rural que d' a.ut-ras pà.ys. A1.1X Paya ... 
:Ba~ les pouvoirs du juge ne sont pas aussi étond.us. qu 1 en Allomngno. 
D~s 1 1intér$t de la. clarté des situations. juridiques, los stipu
la.tïions da la loi sur les baux ruraux, nota..mment en ce qui concerne 
la· prorogation, sont plus détaillées at la liberté du juc;a s':l tron .... ro 
ai~si quelque pau limitée. 

Hi se à part la :réglementation luxembour~aoiso, toutes ios légir.lc
tiolns font preu 70 d 1une appréciation po si ti va à 1.' endroit du b;:: . .il à 
fe:r;:-mo en ta.nt qua forme d'oxploita.tiqn agricole. Le bail à forme a 
âv~lué vers un droit de jouissance bion garanti qui ]?résente c2rta5.n8 s 
prcbpriétés d'un droit réel ·ot possède, par aillou::"s, des c:u-actèr:.
sttf.qnes sui genor:t~s. D~ droit forteaent lié à la personne d"J. prcn.a\.t.:r. 
(i~tuitu porsonao) qu'il· était à l"origine, il ost devenu un droit à 
·tor4dance familiale. Cela ressort ·des dispositions relatives au 
trœ.nsfert du droit sur la t~te d'tin ou de plusieurs pe.ronts d-:1. 
prcn:1eur. Ccci contribue à assurer la continuité do l'o±ploita.tlon 
f~liale qui jouit en Europe occidentale d'une grande considération. 

D1tnno mani ère générale lo bail rttral tel qu'il est réglé dans les 
lé§;i.slations modornos, ctest-à.-dire conçu comme droit de jouissance 
P~~manen, n'est plus très éloigné du droit de propri&té. Les légj·s~.a
'\i~ns ollos-J!lÔmcs no laissent ap:para.ttrc aucune préférence pour 1 1t.:-
s~o da.l'uno ou l'autre forme d'exploitation. Pour le choix, allos 
s 1 èn réfèrent on principe à 1 'ini tiativo dos intéressés •. A une excer
ti<>n près, elles sc gardant à la fois dr imposor ot d 1 intordil.""O 1' a.ffor.,.. 
mage. La. devise "là torre aux agri cul tou= s", qui im_,:)l.i~uo une pré-, 
fôronco poli tiquo pour la prop:A.'ié.té plu-'ve~ que pou.l.:' l'affermage, a. 
perdu son attrait. Lo d.roj_t de préférenoa légale que l 1 6n roncontro 
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en Franco et aux Pa.ys .... Ba.s lo:tn d~ ~tre b~..sé ._.êu~ catto dovisG s'appuye 
sur dos motifs tout ... l;_.-fai t diffé'!'onts; lo d:roi t do préfêronoo d~e
:p~of~s~j.on..t').!lels do. l • agricul t~ro a.· été· exclu da la loi fra.riçaise 
an , 1 :t5o ._ . · . . · - · . . 

On :pm,;.r:ra:;.·t oonsidéror lo droit da pr.éféren6o légal · comm0 . moyen 
_ d.estiné à fo.cili ter .au p~e'l'le.'ï.U"··: ·l•accès à ·!a ·:propriété.· Inversement 
lo lézislateur pout, par une régle~entation souple dù bail à 
forme; rendra co-lui-ci plus attrayant pour los bailleurs éventuels at 
favoriser ain~i son.développeme~t. 

IV. LE !!ETAYAGE ( 1-) _., ................ _ ... 

. t$-·Fro.noo et 1 'Italie sont les seuls pays à conna.!tre, · dans des 

proportions non négl~ge~bles cette forne do faire-valoir. 

1. France 

a- Iurportanoo ot réparti ti ott• 

En 1954., le .nombrE) d'exploitations en métayage rotenu par las 

sta.tisitques do 1 1I.N.s.s. était de 99.000. Par contre, le 
reoenseoont.gânéral de l'agriculture de 1955 indique.72.000 

oxploi ta:~ ions en· mét§.vMO ~·- Par rçport au nombre total 

dos exploitations ces chiffres représantcnt 5.% po~r 1955 et 

3,2% en 1954· 

En co qui concerne. las superficies, le mQt~age intéressait 

en 1954, 7% des surfaoo$ totales d'exploitation~ 

LO mtitay~e, sà.ns 6trè v:raime nt-.; inconmi nulle part en Franoa, 

est cep~ndant un phénomène qui n 1 a. d 1 impoortanoo quo dans la. 

moitié Sud-Ouest ·du pays._· L 1_Aquita.ine,l'Ouost {Vendée et l~1a.y-

em1e) le Centre (Creuse, Haute-Viennc.,Allier), lo Beaujolais 

ct la :Sassa..:Prqvcnce sont les régions où le. métayage. tient 

le plus io place, 

!l sembla. que 1 'on puisse distir.gucr dans ·ces régi·ons entra 

J.e métayage tra.d.i.tionnol
1 
surtout répa.ridu dans les régions à 

polyculture peu évoluée où 1 1élcvage tient ou a tanu une 

place notable, et lo mêtayagc spécifique dos ~onos viticoles, 

f:L·ui.tièroe ou Lla.ra.îchè:ros Sal'l.S ·élevage ,principa.lcrmont 

los départements méd.iterra.nôo~s· {sauf l 1 A;_do). 

dans 

(1~ ::;x·ï;raits. d.'t:ne étude ete la C .. :G .. ~. sur "Le méta\rage et les 
f.or::Gs voisines c:e fai:"e-Vè .. loir en France et en Ïta.lie 0 
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J.L- . maintenir ou se développer actuellement~' Il faut en outre signe.- ::·:.3~ 
"'. . lar quo' comme le montre .1a. nette différence anrégistréo en~ra los.· _: :.1{ 

~~,~~ ::::::::!:t :::~::::~::::::~~::::::2:.~8 a::~:: 
_,(-:' 

· Une· autre constatation au suj.at de la. réparti ti on du métayage à ' \ 

l'intérieur des départements ~ il.est le plùs important de noe 
. . ' . ' ' . ·-,.~'{~ 

. jours, c'est-à-dire oeux où 11 cor.rospond effoctiver.qon:t au métayaso·.--"·,-·,~~ 

tr.a.ditionnol ~décrit-ci-dessus; on oo~stato qu'il d~da.:i.gœ los · ',:;:~ 
' ' ' . : ~;: 

zones los plus pauvres mais abonde dans les zonas laa ~lus natu...-e:;-:-,.'_>:":. 
lema.nt fertiles. 

Enfin,, il appara!tqu 'il_ y a pau de très gl!.an9.os métairies, mais 

que,. mis à part le métayage d~ los zones :da culture spéciale iD:

tensive, perliou~ièremen~ du Sud-Est, la taille dos métairietJ ost

sensible ment supérieure en moyenne.,. non seulenent à c~llo des 

exploitations en faire-valoir dir~ot·, mais égalomont à colla· des 

e:x:ploitations en :fermage et à celle ·des exploitations on mode$ 

associée •. 

b. _Le ca,dro ;iufidiguo a.ctu2l_ 

La définition juridique gônêrale du mét~age reste oelle do la loi 
du 18- Juillet 1889, ~pris~· par l•a.rticle 819 -du Oodo Rural:· 
" Contrat p~ loquol lo possesseur d'un héritage rura.l le rotn3t ~our· 
un certain temps à un preneur, qui a·'engage à lo cultiver sous 
condition d'en partager las produits avec le bailleur". Mais la. 
notion du contrat a été forto.mént altérée par le statut d1.1. fo:r-

. mage ot du mét e.yage, qui, en prévoyant un ·nombro ôlové dé. _di ;:spo
si tions d •.ordre publio, tond à y substitU,or une notion proche 
de colle d'institution. 

Co·oi a conduit à la cr-éation; d'une part, ·de "commissions oon
eultativo.s p·arita.iros des baux .ruraux", d'autre pa,;-t, da tttribunau.x 
paritairesn, dostinôs à préciser, dans chaque cas particulier, los 
dispositions qui ·doivent 8tre appliquées., oos organismes étant en. 
quelque sorte ch-argés do substituer aux équilibres résultant spon
tanéœnt du libéra.lismo contractuel, des équilibras nouveaux jugés 
plus ccnformos à l'intérêt général défini pa.r la. loi. · 

liais, cos organismes, comme nous le verrons, n 1ont guèro réussi à. 
imposer· une interprétation détaillée et précise de la. loi. La 
Cour da Cassation, chargée on dernier ras sort do tra.nchor 1 1 in·téaz·...:. 
prôtatior. juridique dés oas litigieux portés devant les tribunau~ 
pari taire s, a presquê tOt"..jours tranché dans un sGns favorable à. _1!:\ 
notion de contrat li bromont débattu, o 'à-d. ·au ..bai.lle.u~.-· -Et.::so.x~;·~-tn~r.-··.-: 

':<t~t~ 

. ,.···~f 
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pr6tation j"'..lrisi?rudGntiolle semble dans certains cas avoir r.~.cttc
rrLOnt a-tténué la portée dos clauses les plus ambitieuses do la. loi. 

Dans les ~textes do base· at aussi solon les principaux cotmnonta.tcurs, 
1 t idée do bail l remporte sur colle d~' associctio11. Le métayer c st 
désormais d6signô comme étant, on principe, l'oxploitant,·alors 
quo dans la législation a.ntériouro, c' é""r,ai t lo bailleur. 

Ccl)on dan.t ,la. loi -nta. pa.s oxplicitomont donnô la direction do 
1 'oxploi.tation a.u métayer, se contentant d'attribuer à la conur.is
si.on consu.ltative dos ba\tx ruraux le-pouvoir do définir nlos 
conditions dans lesqùolles le oôtayor assure la dirocti9n d9 

.1 1éXJ;>loita.tion ct; s 1il y· a. lioü., les dj.sposit.ions pa.:Miott"J:ièr.es 
a.pplica~los ·au o~s où le bailleur participe offoctivomont à la. 
marche de 1 t entreprise". 

·Le baill.~ 9~t donc oon~idéré_assontiqllomont oomrno un fo~nis
seur do capital foncier, et, son rele positif dans· la goetion 
tanu pour se conda.iro, sauf prouve du contraire. 

Mais, dans ·la prn.tique, de nombreux ·contrats types départemen
taux après avoir posé le principe 'solon lequel la direction a~par
tient au preneur, prévoient des cas où la volonté du bailleur ost 
prépondé-retnte ; cos~ cas sont, en génôral, très_ \?'aguooont dofinis .. 

Le bail A métayage a. le m8me oha.nrp d' a:r;>plioation quo lo ·bail à 
ferm~c, o 1 est~à-dire qu'il peut portor aur tout bien foncier 
destiné à la production agricole, y compris étangs da piscioultu-

-ra, ruches, carrières, locaux d' élevaga, cham:pignonnières, :vo:rgcrs, 
etc •• tandis que sont exclus jardins d'agrément, chasse ct pêohos 
sportives, et dans certains oa.a, des parcellas do fa.iblo taille. 

Quoiqu'il on soit, la métayage, tel qu'il ost rég1.par le Statut 
des ban:x: ruraux en Franco a. fortement rôdui t la liberté dos. 
contrats nettame:n.t . avantagé le métayer par rapport aux tra.di ti ons 
a.n·tôrieuros ct tend à la rçprochor du :fermier. Los principales 
dispositions po~tent su~ les modalités do la répartition des 
prod.ui ts, la. s11p:prossion âe certaines rod.crv-ancos ct 1 'octroi dnune 
garantie do stabilité pour l'o~~loitant, le droit do conversion 
ct le droit do préemption. 

l:lLE..~os l2~C\uits perçue~ pa.r le propriétaire no saurait, en · 
o:i.'fot, ê-tre supérieure au tie·r.s de l•cnsomblo des produits, sauf 
·décision contraire du tribunal paritaire-. Il stagit, on principe, 
des produits nets, dôduction faite des charges réelles. Ce~los-
ci sont, en principe supportoos à moitié ·par le bailleur et à 
·mai tié :par le métayer •. ï{ûs les ëtéponscs assimilables à uno aoé-
1ioration du capital foncier (grosses réparations dos bâtinonts, 
i;1stalla:tions fixes, a:m{nagoments fcn.ciors tols quo 1 'irrigation 
oul o drainago) 1 sont, en prinoipa, à la charge fu bailleur;. 
ta.ndis~qua les dépenses do ma.in-d' ocu.v=o son-t' on principe' à. la. 
charge du métayer. Les è.épcnso.o zu:pportécs en conmun concorne"t1t ... 
-essontiellomont los approvisionnements o-t 1 1entrotion du Ch\ ~ta.J. .•. 
riais chacune dos catégories énumérées ci-dessus pout- :failt'Ol 1 objet 
do défini tians variables selon los régions ot les contra.octa.ntss 
Il on résulte que le. contenu de oc quo la. loi c'DBignc sous· le 
nom d.c ttproduita'l niost pas très. clairooont préois6. 

La loi a abouti, en général, à une suppression des rodova.nc~s qui 
a\1'ai\?nt lo oa.ractèro le plus vexatoire ot dont 1 'utilité pou:b=l 
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le propriétaire de~~ ... nna.it réduito, telles les livraisons jou~r;,;aR,
lières de quelques litres da lait, ou les livraison~:. échelonnées 

·dans·le oourant de l'année de q1:i;lques volailles, ct des :prcs~a-
tions en travail. Lo tout a été remplacé par un potlt nombre do • 
rcdova.nècs el'l nature, fixes, voire une sonmo d'argant; et le pa.:c·tago 
des produits principaux (blé, croît du bétail) a continué à. suivre 
la. règle du part age moitié , moitié · -. 

Co n'est guère que dans le cas d'exploitations spécialisées non 
a.uta.rciquosque la. règle 1/3-2/3 a. ou une incidence notable. Et 
cela, nous l'avons V\1, no sembla pas avoir entravé lo maintien ni 
mêmo l'a:tpanàion du méta.yago en pays Titicole, maraîcher, ou -
fruitier. 

Los garg.p.ties do .st~Qi~ ont plus nettement modifié lo sort a.r.tô!.; 
rieur du métayer, non seulement en lui assurant la possibilité 
de prévoir à plus le t1guo échéance r1aia aussi on lui donnant, vis à vi~ 
du propriétaire, un plus for·t. pouvoir de négociationc.. Da ce poi:nt 
do vue, los droits do conversion et da préemption ont joué un rôle 
analogue. 

La stabilité est assurée d.i:rootament par la. disposition c:ui :>r1voit 
que les batL--:: doivent ~tro conclus pour une durée do 9 a.:ns a.u moir~s 
et sont reconductibles taoi tement. Elle ost éga.lément a.ssul·ée par 
la limitation dos cas ~ lo propriétaire a le droit de reprend~e 
1 1cx:ploi tation. Ils sa bornent en offet au cas où il y a.- è.en faut:H:: 
graves dos pronaur·s {retarda de paiement réitérés, refus d' app:.iquor 
dos mesures d' a.Inéliora.tion décidées par la. Commission Consul ta.tive 
des bë;l.,ux ruraux), ot au éa.s où .le bailleur désire oxploi tor per
sonnallo~ent ou installer un de.ses fils. 

Le droit de convcrsi.onreoonnu dfa.bord au métayer, :puis au baJllour, ~.:t_ 
leur permet de demander la. transformation du ba.il on forma-5o, SJ.l'lf~ 
que 1 1autrc partie puisse s'y, op:posor. Le bailleur r...c :pou·G la l~e:Zu~m.!' 
quo s 1 il reprend 1 t·oxploi tati on dans los conditions i.ndiquéo a ci
dessus. Notons quo ·la mona.ce de reprise suff'i t :parfois à empôchor 
le métayer de demander la. oonva~sion. Inversement, il ost très 
rare que le bail.lour de nanda la. convoràion d 1 un bail à. mot a.~ age o:a 
fermage. 

··~ .... 

Le -~~~Ji~-~~- l?_:r;_~.t;>~io!} __ a.coord.o au preneur le d.ro;i. t de so porto1: 
acquéro~tr do l'exPloitation, .en cas de 'venta~ même contre la vo
lonté du bailleur, ot nonobstant toutes olausos oontro.iros d"l b2.iJ. .. 

_ Co d.roi t, incessible, est opposable aux tiers. Il ost ga.ran:ti par 
dos formalités qui obligent le bailleur à prévenir le prc~cur 
loraqù':~l a. 1 'intention do vendre ot par la cv/ltrelo q:uo la cum
miasion consul tati vo des baux ruraux pout, à la doma.nd.o -:du pren.eur, 
oxoroor sur le prix do vont~. 

D~s oes condi tiens, la. conC.~rronca entre preneurs est pratiqueoont 
su-pp~ioéo et, pa;r voie do conaéq:ue:nce, il a. fa.lJ.u S"'lb::Jtt+u0r e.'l 
contrat librement débattu un çol/::::s.'::l!.,.._.t~~~..-:'G. fiio:!t c..,c·~, en p::.-r.J..;i
culior, qui a. conduit le Statut du fcl·La0e c~ du mé·~a.{a.go à prS·voi.c 
la création, dans chaque chef-liou do département, d•uno "com
mission consultative des baux ruraux'', orga.nis~:1e do r·3présent:ttion 
Pa:t'i taire des baillcu:r·s et des preneurs, a.ssiEtés pCl.r los .I'~>.l?r5s:n:tt..n·~o 
des services dôpartomcnta"~J.X J;Ubli.ce ot profcszio1..nol.3 compi+,e.:rts~. 
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l·e~ liti~es :por~:a...~t sur des baux ruraux sont du ressort de t~ibuna.us 
SJ.éoiau::z:, les ntribl;.naux paritaires des baux rura'IJ.x:",. tribunaux de 

.cru1ton en ~remiè~e instance, tribunaux d 1 erron~issement en dauxième 
instance, et ne peuvent faire 1 1o'};)jet de r_ecours qu 1en Ca.ssation. Ces 
tri bt.na..ux pari tai.ras sont présidés Pal" un .juge :professionnèl, assisté 
par des preneurs et des ba.:i.llaurs élus. 

L'c.noe'mble de ces dispositions, cependant, et malgré les. a.ssou:plisse
ments apportés J?ar la jurisprudence et, depuis 1959, par la légiala
.tion a incon-testablement abouti à ·ra.Pp:rooher du fermage le statut du 
métayage. Nombre ·de dispositions sont communes (durée et reconduction 
des baux, d.rcj.t de re-prise, droit de préemtion, juridiotions et in
sti tu ti ürts compétentes). Les deux originalités qui subsistent sont le 
mode de paiement de _la p~~ du propriétaire et, bien que th6oriquement 
·défavorisée par.1 1esprit et la lettre. des textes, la possibilité pour 

. le propriétaire de pa:rticipar à la gestion, an ce qui concerne,· parti
cUlièrement la ·choix des dépenses d'é.quipement et d'approvis~onnement, 
ainsi qua le cheptel. · 

Ita:lie · 

a. Importance et rép":rti ti on géographique .. 

Le colonat partiaire, au sens ~arge, c'est-à-dire y compris le mé-

.. ta,ya.ge qui en représente. la plus grande partie ( 70% an superf~cie) 

est passé de 16,~ de la superficie productive en 1930 à 21,9% en 

1948-4 9 pour rétrograder e.n 1960 à 16, 9%. Le mét a.yaga même a st }:)ré

sent dans toute l'Italie et joue un r8le important dans un grand 

nombre de régions. Son extension est la plus forte en Italie ·centra

le (31, 5%), spécialement cinna las· Uàrches, la Toscane et 1 'Ombrie, 

où-·il représente respectivement 60%,31% et 42,5% de tOu.te la super-

ficie productive; son aire s'étend sur las zones adjacentes, notam~ 

ment en En].i.lio (33, B%) vera le Nord, et dans la :partie .septentrion-

- na.le des Abrusses et 9,u Latium vers la- Sud. On la retrouve assez bien 

roprésenJf.ié dans lo · Sud et on Sicile, Da.ns le, nord du· Pays, il est 

moins important sauf en Emilio et en Vénétie, S];lécialement. dans les 

provinces da Trévise, Venise et Vérone. Il semblè que lo métayage 

n'est pao localisé dans les zonee à agriculture moi.ns évoluée,ni st:.r 

les sols les mo:i.ns bons, mais qu'il s'est install~ at a.ff:\.rmé là 

- pù existaient des oondi tions propres à la création de 1 'exploitation 

(pcierG ). Sous une apparc71cc unifor~, le méta.yage présente cependant 

dos différences assez profondes selon les régions, différences dépen

dant non seulement du milio~ physique ct socio-économiquo mais qui 

relèvo~t également de la per~onn~ité des contractants. 1e colonat 

partiaire ou métaJ~-age de pa1:celles isolées et non bâties est spé

cialement fréquent en Sicile et dans les Pouilles. 

', '~-·~ J ... ~ 

S~. 1 1 on s' c.rr~t'3 à 1 'évolution de 1 ''aire d'implantation du métayage 

d~:··.:·?,nt la. è.ern::.B::-o d.l)uzcii;.:.nas d'ru1nses, on constate qu'elle accuse 

un :recul ar:soz n~t;d'un peu plus &e 1 million d~ha, en termes rala-
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tifs, de 15,4% à 12 1 3% de la. superficie I'l'ôductivo totale, soi·f:; onv:U:.'<"'n 

20% .. 
Il. faut cependant constster que la superficie productive recensée a 

elle aussi dimin49o de 1.ô20.865 ha., soit près de 6%, durant cette pério

de .. 

Dans le lJord, le métayage garde una importa.11.co relative presque con-· 

stantc :: 5% à 4,8% au Piémont 
6,3% à 4~9% en Lombardie 
1 ,4%. à 4, 7% en Ligurie 

14,9,% à 13,7% en Vénétie 

C1est dans le Centre de l'Italie, là où il était et reste prédominant; 

que ce' mode_ de fair_e-valoir a. subi son plu.s fort fléchissement; le tableau 

ci-dessous donne un aperçu de ce recul. 

Provinces !!étayage 
(100 ha do superficie productive 

1948/49 1960 recul en % 
Vénétie 313,1 204,9. 35,0 
Emilie-Roma-· 
gno 792,3 658,4 16,9 
Toscane 822,1 660,2 19,7 
Ma.:rchas 636,8 . 532,5 16,4 
Ombrie 372,4 .324,9 12,8 
Làtiun 188,3 133,5 29,1 
Abruzzes 17815 . 169,0 5,3 

T.otal des 
7 régions 3303,5 2683,4 18,8 -.. F. 1 :- .. ::.. -:; ·:* ~- ::.o ... ~ ':. ·~~~~ ~':::c·~:.J. z . ..L .·.··, 

en % de superficie :prodr.c .. 
tive totale de la régicn 

1948/49 196:> 

14,9 13,7 

42,2 33,8 
46,5. 3; '7 
69,2 60,0 
47,3 42}5 
14,1 8,9 
13,8 12,8 

!1. e 1 agit donc là d'un recul conséquent qui sa localise tout particu

l~~·r1·emerit on v~ri~tié,. ~tr;ciuLt~~"itin. ~:if~s1fa?~f~·hèi·e régionj la réduc

tion est :probablement à. attribuer en partie à la difft:rence dans los 

critères qui ont servi à classer dans l'une ou 1 1 autre ea'!;tgcrie 

les formes mi::tcs très fréquentes en .prO'\-"'ince de Trévise et Ud.ino, 

quant au Latium, il a subi d'une part l'effet de la force d 1 ettrac~i0n 

de Rome et, de 1 'a.utre celui de la. réforme agraire qui a joué en . 

faveur de la propriété en exploitation directe. 

Une autre constatation s'impose : non seulement il a. été signalé ci .. 

dessus une réduction dans la superficie productive recensée. Or, 

oette même récluction sc vérifie ~l·6éiE;&ibén:t,. -~t·';dans une mesu.re au 
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moins auss.i poussêe que sur le plan na.tio~al ~ J??ur les ;-égions 

où.la~étairie a subi des reculs manifestes. Il est possible dès lors 

qu 1lmc part peut-ê.tre même importante de la régression du métazy-age soit 

à attribuer à cette diminution de 1 1 agriculture, localisée_ elle dana 

les. -situe.ticns de montagne et de colli,ne. 

Quro1t· àu Sud du pays, il semble que l'importance de la métairie y 

soit restée. stationnaire, sauf en Sardaigne où elle diminue d'environ 

2% à 0~4% de la-superficie. productive. 

·Du po~nt de·~& qualitat-if, il se :manifeste, spécialement dans las 

~ég~ons ç.u_ Çentre, donc .de métayage traditionool, de·s· modif'ica.tions-

da.ns les facteurs de base du mét.ayage : 1 1 axploi ta.tion, la. famille, 

1~ contrat • Dans l'exploitation la polyculture simultanée est en 

réduction.Qu.a.nt à. la famille, une tendance. aussi générale se mani-

fo_ste dans le sens de sa rédu.otion a.u seul noyau naturel et à une di

minution de l'~torité du chef. sur les membres de- la famille_. Cepen

dant, oes variations dans ~e syst~me d'exploitation et dans 1 1import

a.nce du travail familial n 1 entra.inent pas normalement uno rupture du 

contrat t celle•Ci. n 1intervient CJ.U49 dans certains cas, normalement p·eu 

;lombreux, comme la culture fruitèra spécialisée ou la mise sous irri

gation·, tandis ·quo la mécanisation compensa le plus souvent la rêduction.. 

-de· l·e.. mein dt oeuvre familiale. 

b. Ca.Q.!~ jyridi,g,ue actuel 

La loi n°.765 du. 11.7.1952 proro3e las dispositions 

en matière de baux ruraux ~ua(tu•à la fin do l'année 

légales existantes 

agrioolo au cours . 

de laquelle entrera en vigueur une nouvelle loi de réforme de ces baux. 

En t'ait 1 les bau.x ruraux en viguèur datent de 1938, époque à parti.r de 

laquelle la situation a été bloquée. 

, On pout rés1.:4mor coro.~mo suit les rapports propres en-tre propriétaire ct 

méta,:'"ers -: 

- la terre P..ra.blc dotée des batimonts d'habitation et dic:x:ploit.ation est 

fournie _par le propriétaire qui. supporte la charge des impôts at des 

ta.xos foncières, a.i.nsi que les frcis d tontretion du capital fo-ncier. 

- le travail exigé par la production, la ré col te, la. premi·ère ~m~pula

tiorJ. d.es produits et les seins au bétail est fourl"'..i par le métayer; 

- lo cheptel vlf et mort est en-partie fourni par le propriétai.re et an 

:partie par le t:é~ayor dans une proportion variable suivant les r~égions; 

en ToAorm.o ct en Onbrio, le cheptel vif appartient presque toujou.$"S a.u 

:çro!'riét:él.i:t'c, tandis que dar..s d'autres régions, comme 1':3milio ct :d-es 

March.;..'i~ 9 il est pe._.~·tp..gé à mci~i6., Los pe"!;i~s outilla.g~s appartiennent en 

9-ssumc 1 7 or:.treti-:;n. Los rr."3. chin~ s sont en 

';'1 '· 
: :· 
::!~~ 

;~~ ~\ 

. .. 

-~ 

, . ~. ~./;·t 
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copropriété entre propriétaire et méta.yor~ le rropriétaire 

possédant I>lusieura ~nota.iries, :peut acheter sca]. certaines 

machines très coûteuses ·q'l:'.. 'll loue à la tâche à s8s métayers, 

coux-ci lui payant la moitié de la sot1mo normaJ.Gr.aent :porçue 

pour los travaux impliqués. Parfois c~t·ta.inos machines :pouvon~ 

môme 8trc la. propriété du t'l.éta.~rer. 

Les frais de culture (engrais, a.ntipara.sitaires, semences, 

a.limants du bétail, ·etc) sont. partagés à; moitié 1 de m~mo 

que los f~ais de location de machines pour la manipulation 

de certains produit~ .. Le :propriétaire avance les som:ncs néctis

sa.ires .qui, cnrégistrôes dans le "livret de. colona.·~'! font 1! o

b·jet d'une liquidation finale ~..u terme ete l' anr.,éo ag~icolo; 

cependant, il veille eni général en cours d'exercice, à l'ocoa~i0n 

de ventes de produits, à retenir des sommes correspondantes afin 

dà maintenir en équilibre les_ c~mptes communs. En général, il 

semble que le propriétaire no rôclame pas d'intérêts sur les 

dattes qui lui sv:ra.ient duos par le métayer après la clSt~·e 

des comptes en fin d'exercice~ 

los produits at les bénéfices ,du bétail ou d'autres productions 

·agricoles sont partagés à moitié; dans certaines régions et 

pour des cultures données, il existe des primes de p~oduction 

pour le mét~cr ou un partage différent de certains prodùits. 

Aux termes de la Trèvo du ll6tayago (Tregna. Mazzt..irilo), inte:L"

venue en 1947, lo méta~er obtient 53~ des p.ro.duit(~. E:1 out::-e, 

le propriétaire doit prélever sur sa. pP..rt, uno eo.cmo équiVé1
.- • 

lente à 4% de la production brute commerçablo de l'exploitation 

et consacrer cette somma à des améliorations. 

La direction technique de l'exploitation revient en p.r-cpriét3.L:-e 

qui exerce soit directoment, soit par 1 1ontromiee d 1u-:1n agar.t"; 

dans la pratique, une étroite ccllaboration sc dévelo,po entre 

propriétaire et métayer, oalui-oi pouvant actuellement plus 

être écarté des responsabilités do direction, 

Le contrat ost valable pour une année ot so roncuvoll·3 a.'l:'~to

matiquement; le blocago . actuel dos beux ruraux ne permet 

pas do résilier le contrat sinon pour 11 juste motif", ma .. is 

cette clause no pout jouer qu 1on faveur du métayer. Dans la 

pratique, ce blocage empêche le libre jeu do la concurrence 

entre métayers et donc la. circula·tion des familles do métayor~J 

d 1Ulle exploitation vers une autre. 

j 
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A ces normes fond~~ontales s 1 . ajoutent d•autrcs, secondaires 

ou accessoires, ·qui so traduisent :Par u110 · sério d 1 obligations :pour 

le métayer. Paroi cos obligations, il y a les redevances annuelles 

en ~oulets, ooufs ote •• , lo crousomont d 1un certain nombro de 

fossos pour l'installation do cultures d'arbres, la prestation 

dt autres trt3.va1.1:'ïr pour le :propriétaire à prix réduit.· Le pro

priétaire à son tour est obli.gé d'avancer sans intér~t a.u 

métayer les aliments, lorsque. là._ récolta na suffit pas à.couvrir 

les. besoins do .la famille. En E~îlie lo contrat do métayage pré

voit dans _oorta.i:r.a ca.s., le verscmont d'uno quoto-part dite d'éga

lisation tant au protit du nét&YG~_que du propriétaire. 

Dapuis 1947, les prestations obligatoires de travail pratiquement ont· 

disparu, tandis que 1 'importance dos radova.noos a. fortement dimi-

nué . aa.ns beaucoup da. régions. 
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c. ACCES A EXPLOITATIOH1 IliSr:'ALLA!IQ!• 

D'autres chapitres de la présente documentation ont mis l'acce~t 

sur les efforts entrepris dans les Etats-membres en matière de 

formation professionnelle agricole, de vulgarisation et de 

perfectionnement des adultes, afin de mettre le jeune agricul-
' 

teur d'exercer sa. prof~sGion avec un maximum de chances de réus-

site. Encore faut-il que le jaune agriculteur puisse avoir l'oc

casion de donner libre cours aux qualité3 ainsi acquises et 

avant tout, d'accéder à l'eXploitation agricole. 

Ua.lgré 1 'importance que présentent et le souoi que causent 

aux jeunes agriculteurs les problèmes liés aux possibilités et 

aux conditions d'installation, il semble que les étu~es ou en

qu~tes entreprise a à ce sujet soient extr$mement rares, . alors 

que les statistiques en la. matière sont_ pratiquement inexis

tantes. Dans ces conditions il arparait nécessaire de se 

limiter ! un rapide aperçu forcément incomplet des modes 

dfinstallation les plus usités ainsi que des mesures ou pro

grammes officiels e:x:erçan~une influence sur le nombre ou 

la qualité de ces installations. 

I. UODES Dt IH"STALLATION 

-

On peut retenir pour les modes d'installation les catégories 

suivantes basées sur le oa.dre dans lequel a liau le tj.•a.ns!e;:r··L 

- ~ l'exercice normal du droit ~e propri6té. 

- la reprise d'une exploitation en propri.été par un 

descendant du propriétaire 

- la reprise d'une exploitation précédemment r~~erm1e, 

par le propriétaire ou un desoend.a.nt 

- dans le cadre de la l§gislation sur les ba.ux ·ruraux. 

- l'achév~ement de bail par un descendant du locataire,. 

- le rachat par usage du droit de préGm,tton 
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- .!~. Js .. marc:r.~ normal d.e s p;x.ploi tations 

·- achat simple 

- location en farmage, Llét? .. yago ou sous autre forme d.e 

bail d 1un bien précédemment en propriété ou loué 

p.ex. migrations organisées. 

sociétés d'aménagement ou de création de propriétés 

agricoles 

.. - réformes foncières 

- colonisation intérieure au bénéfice de certaines 

catégories de fermiers ou da réfugiés. 

~e lgi gu.2.!., 

Environ deux tiers do la s~face agricole est exploitée 

sous le régime du fermage, la reste en propriété. 
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Système successoral 
---------·---~----- : basé sur le code Napoléon, ne prévoit 

· pas la. reprise de 1 1 ensemble du bi~J:: 

par·un seul héritier; vu les prix 

élevés des terres, un rachat des 

parts des cohéritiers s'avère bien 

souvent prohibitif. 

~.Et~~~-~!!-~~-~~!!~~~ d'une exploitation précédemment 

louée t·: ce droit jouit d 1 une priori té 

g~nérale, s 1il est destiné à une uti

lisation personnelle, et a•étenù même 

~ neveu% et .nièces du bailleur. 

Qe s si. on du bail ........ ~ .. .._. .. .,.._ ............. ~--: 

·'· 

les proches parents du prene1.lr ont 

le droit à.continuer à exploiter la 

bien jusqu • à expiration du· ba..i.l, en 

cas de décès du pr~·r:eur:·: ou n1ême 

de son vivant, la sous-location.~st auto
risée. avec le consemtement du b&illeur. 

Droit de préemption 
--------·----------: par prévu dans la législation 

Marché des exploit~tions 
---·~---- ------------ ... -- ... : la demande est de beau.:ooup slllpérieura 

à 1 1offre; 

la cu:~~chère est tr&~'~orte; 
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t . 

le nombre de parc~Glles offertes est de loi.n 

sup8rieur à oelui.des exploitations. 

Les cas diachat d'exploitations agricolGs sont 

vra.inent rares. La reprise en fin de bail d'nn 

bien a..ffermé _pa.r un autre locataire est a-ffectée 

non~ :seulement· par la disproporti~n entre 

demande et offre· mais également par 1 1 exi ete nee 

généralisée de 1 'usage du " è.;toi t. de ch~pean11 

gratification payée au propriétaire par le 

ferni.er en-trant et qui peut a·tteind.re des 

niveaux très élevés. 

Création d'exploitations nouVBlles ~ . . 
----------------------------------: le nombre de verJ. tables e:x::plo:t· ... 

Résumé 
--~ ... .-.---: 

Allemagne 

tatiana agi·icoles créées pa.r la. Société Na-

tionale de la Petite Propriété Terrienn~,e~t 

négligeable. 

L'immense ma.jorité des install.ations en 

agriculture se fait par reprise de bail et pa.:.. .. 

voie de succession. 

Le formage est peu répandu: les exploitations en fermage ne 

représentent que 5~ du total· des exploitations et no cou:v::-ont 

que 4% ·environ des surf aces tot a.la s en agri cul·turc. On note 

également lo fermage sur terre a d~ma.nia.lo s, à très long termo, 

et parfois ~me héréditaire. 

Régine successoral ---·-------------.:Le mode de succession .Yaria salon'·l6s·- ré'gt:on.s. 

Da.na.na·· cer.t~:the:s:~_:de~··~e·Ï=lë a::..:cï~ (;notamment dans 

1 'ensemb,le ::: dù< S()hle s.ltig:.:.Ho 1 à·t6 ifl'~;:. d~ r .. :;r ~~-~ d,:g ae -

Saxe eti.de·1Jà. Rhénanie du liord Westihalie, exiE.tc, 

'un d-:ro.tt~. s:péottalopoûl' los· su{~ceé3idhsr port·ant 
·sur des fermos (Hofenordnùriis)~"· Les~ ëz~iei tati ons 

rêpond-ant :;.~·--:aes :~arit·àP.âs:;donné~····dë ~gi:'é:rtdeur 

. ot ra.venu imp_o_s_a._blê·"Îôfiï~ent automatiquement 

sous le< coup ~ae ·-•oet'tê-il:gi ~-·:.la: :·suooé§Si$n 
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C0 ns.i.on d.u bail 
............... -..v.. ... .-;... ..... -....-.... : 

:Droit de préemption 
---------~---------: 
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s iy fa..tt en bloc, :par institution d 1hérttier 

successeur, les co~ùritiors lt~nt ~éainteressés 

p~x des soultes calculées ~~œ la valeur de ren

dement de l!~xploitation. 

Dans d'autrGs régions, ce mode de succession 

(Anerbensittc) n'e8t pas obligatoire, mais 

facultatif; c 1est le cas notamment pour le 

Palatinat, où les autorités tendent à ati

maler l'usage d.e cette possiblité en boni

fiant l3s intérêts de crédits obtenus pour 

le ·dédommaga ment des co-héri tiers. Dans les 

autres régions, sauf quelques zones ·éparses 

cil 1 tAnnarbensi tte fa.i t partie des us locaux, 

la succession se :f'a.i.t selon le ocde civil at 
-. -

peut aboutir a.u partage pm- Gt simple (Realtei-

lung) de la~ropriété. 

d'une exploitation précédemment louée : 1 1auto-

risa~ion.du tribunal est nécessaire pour l'usa

Je du droit, sauf si le bailleur a Gxploité le 

bien loué au moment de la. location et a. contracté 

pour une durée passagère. 

en cas da décès du }?ronet:.r, le drci t du bail 

est transmis aux héritiers du preneur, sans 

que le bailleur puisse mettre fin a.u oontra.t, 

sauf clause contraire dans le bail. 

La sous-location est autorisée avac le con

sentement du bailleur • 

pas prévu dans la législation 

}(a:rc!lt; dos ex:ploi tati ons # 

··-----.,.---.... --.. ·--~·-··-----:le marche dos exp loi tati ons c st très réduit et 

subit nota.rnmont 1 tinfluonoo d0 la demanda do 

terres dans le cadre des programmes d 1amélic

ration structurelle et de :plncement dos réfugiés 

ct déportée de le zone cricntalo, einsi.quc do 

la g'!'arJ.ie e::tcnsion des c::pJ.oi tatiana dt ap:p0ir.t • · 

4'' 
, -·~ 
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Créa-t:i.on d' 8X'fll-:d. ta·tion13 nouvelle ;::j 
------------:----·------~··v------ ----.a. dans le ca ire d.o s pro;;J:aG17nO s dt E..:nt-

lioration dos st1:"Uoturos ag~oolos et d'installaticn 

des réfugiés et déporté:-:1, quolq_ue '155.000 cultivateurs 

ont accédé à l'exploitation entre 1945 et 1959; près 

de 100.000 de ces installations se cont faites sur 

des exploitations ncuvellement oréé~s. 

En ce qui conoorne 1€e refu.gt~s: e:t iè~··dépo.lft~s,::.~f'i~OOO 

d 'entr·~ eux ont pu racheter ou louer des terres tandis que près 

de 67.000 étaiont installés sur des fermes neu-.:.res~ 

il s 1 agit cependant dans un grand nombre de cas, 

d' eiploi ta.tions d 1 appoint, de dimension réduite. 

Franco 

En 1955, 52,9% des exploit_ations recensées étaient. en faire-valoir di-

d
roct (nronriété1}, 3,2% en mé·ta.yage seul, 17,2% en fern1age seul, mais 20,3% 
es extflo~-,;ants1 · . . . 

en outre propriétaires des bâtiments d'exploitation et locataires des 

terres, c 1 e st-à-dir~ présentent une at-e.bili té presque aussi gra,nda 

que celle des propriétaires exploitants. 

Régime successoral ----M·------·1------- :En cas de succession, los biens du défunt ~ont par-

tagés entre tous les enfants par pa.rt égale; cepen

dant le. loi prévoit 1 t attribution pr~f_érontioJ .. \~~, 

qui permet à l'héritier qui, au moment du décèc C
1.n 

père, a. manifesté .Pa.r ses actes, le désir d'3 sc vo:~.:r 

attribuer l•intégral.ité de l'exploitation agricoJ.c. 

L'attributaire est tenu de vorsor à ses cohéritiérs 

une coopcnsation ·en argent, dont le .versement peut_ 

être retardé ct qui peut ~tre allégé par le contrat 

du salariat différé. Une réforme ;d'attribution 

préférent~ello est on cours. 

Rc.prise :par la. bailleur 
-----------------------; n'une exploitation précédemment louée: co· 

droit .jouit 4'rine priorité génôrale, pour autant ~~o la 

reprise sa fasse en vue de l'exploitation pa:~ le èail

lour ~ui-môma ou avec 1 1 aide do sos p~ochos pa~ents. 

D~s les régions où se pratiquent ln fe1. .. mage et le 

m6tayago, on évalue q,ue cette ,:possibilité ost o:g: .... 

•. 
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ploit~e dans uno proportion équivalent à 10-20% 

du nombre total des installatio::.1s. 

2~.:!~~~~-?.-~-~~~! .. Un doscondant ou _lo _conjoint du locataire peut repren

dre le 1ail par dévolution ~~ décès du preneur, à 

condition dthabitar ct cultiver l'exploitation* 

Uno cession du bail par lo preneur encore en vie 

à un descendant pout sc faire avec l'autorisation du 

bailleur ou, à so~ défent, 1 1 acco~d du tribunal. 

La sous-location et la cession du bail sont inter

ditos, dans tous los autres cas. 

1>roi t de préemption . - ' , 
-------------------: ce droit est expres~ement prévu dans la législa-

tion française.-

Marché des exploitations , ( ) ----------------·--------! D' a:pres une enquête effectuée en 1957··58 1 
la ·rythme -dea mutations en fermage ou en métayage 

-est nGttement plus ra}?ido qu'on faire va.lo:ir direct; 

les v~cances toucheraient chaque année 6 à 8% 

du nombre total dos -exploitations amodiées. 

Pour l'ensemble de la Franco, le march6 des 

exploitations par une contraction de l'offre ot 

une forte augmentation de la. demande et, on 

particulier par : 

.. un ;ralenti-ssement des tr-ansac·~ioris portant 

sur dos unités dfexploita.tion viablos; 

- un accroissoïnent correlatif du marché parc·ellai:t"G; 

-une modification assez sensible du caraotè~c-

juridiquo des transactions, les ventes étant ,en 

notte 3Vgmenta.tion et la fermage l'emportant eur 
le métayage-. 

Crûation d'exploitations nouvolles 
--------·-------------------- ... -----: Dans le cadre de 1 r aménagement du 

tcr:ri toiro, ot on llai~on avec 1' ection en faveur dos 

mit;rations rura.los, des Sociétôs d'.Atlénagcmant 

foncier défrichant des tor~es incultes et y amé

nagent des ex.ploi tations qui sont r6troo~dôes à de ~ 

agriculteurs, soit :;ar vente, soi~t pa.r lvcation. 

:La poli -tique des rrl.{;!rations rural<:::; s a :permi.s do 

1949 à ·1960, en .... '"iron 8.000 ·instal.1ati0ns don1t 

( 1 )-Instalj_e,-Gi'Jn et reinstallatj on ?t la terre des aP,ricul teurs en F'rance 
Notes et Etudes Ioc .. N°.2679 rtu '.:.i/6/60, dans 1a DotJur:c:>ntati'J!l Fr. 
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~· '· 



V/36 

quelque 6.800 do migl'a.nts de ln. métl .. opole. Les super

fi cics reprisés en zone dr accueil s'élevai ont pour 1a 

mSme période è 270.000 ha, alors quo les supcrficios 

laissées en zone de d6part do la métropole alléguaio~t 

80.000 ha. Il faut on outre signaler, les éx:énagoments 

qui ont èu lieu dans plusieurs régions du Sud de la 

France, do zones de production intensive agricole 

et horticole; ces aséhâggmentssont dues à des organismes 

:pil"blios,: mals deS • ·SOCiétés privées ont.: également.:' plris 

ae.s···i-n·itiatives sul:' une échelle cependant pl.us restreinte. 

Résumé -------: D'après les résultats do l'enquête précitée, lo nombre total 

Italie --

des installations et muta.tior.s d' e:xploi tants a[;':ricolo s 

parait être do l'ordre do 70.000 à 80.000.-Do ce norr.brG 

·4~ ont lieu par reprise dfune exploitation fa-

miliale pa.r un de scondant 

40%. so plaçant dans lo cadre du marché dos er..L)loi- · 

tati ons 

12% se font par reprisé par l G propriéte..i:r_e d 1une 

exploitation précédemment donnée en ferm~o. 

R6.gime successora.l . . . 
------------------; sauf' l'Alto !.dige ou l'institution d'héritier es-t 

admise, le code:. pl!évoit ·.le; part:à.ge du bién·· .ent:re ·l~s:'7, 

enfante . du-' propriétaire., C(?,'·lui..-ci p.e.ut :.cependant .:rê:.s~- !'\Ter 

p:ar~ priori tfr~ .1/~- .du bi·en: li-:1 ':he.r±tiè:c:-;.qui le reprendrae 

Reprise par le bailleur 
-------------------~---: d'une exp loi ta. ti on préoédemmont louée : ce droi·b 

jouit d'une priorité générale à condition qu'il serve 

à l'exploitation dirocte, avec l'aide de la ma.in 

d'oeuvre familiale). 

Cession du b3.il 
--------~------: le bail étant censé être pa~sé non pas a~c lo chef 

él.' oxploi tati on mais avac la famille.:, auaun obstacle no 

se pose à 1 1 achévement du bail par un descendant di

rect pour autant que les conditions fixées restent 

remplies. Si le contrat est :passé avec le seul chef 

de famille ; qui s t engage à exp loi ter avec 1 1 aide de 

ses fa.r.ül~ers, lo. substitution nrest pas accordée du 

vivant d~ 1 'eTn1nita.nt, 

' 



Sous-location at cession soht totOlomcnt 

interdites. 

Droit de pr6cnptiono t .• ~ 1 1·· t . a· tt' 
--~·--·---:--· --------- .n e:x:J.s ~.~c que pour . os . ..Q.Q yJ. va orJ. J.re :L, on 
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~'qccurcnca dos formiers exploitant la fermo 

aV'eC l 1 aide exclusive OU quas-i o:xclusivo do la 

main-d 'ceuvre f~"ililialc. 

I!arché des exploitations , ., . "*" 
---------... -· .. --------··-· .. -: le marche deS Gxp.LOl. va.tions, quoique très 

v&riable régionalomGnt, semble so caractè

riaor dans 1 1onsemblo par une stagnation, 

.. sinon on bai sec, le plus souvent à ca.uso 

d 1une dcm~de hé si tante. En général, on 

remarque une plus grande fréquenoe dans les 

acquisitions de potitos entreprises ou même 

da pa.roelles, par dos "coltiva.tori .diretti". 

On assiste également ~un regain d'activité_ 

de spécula:f;àur.s achetant et lotissant dos 

grandes propriétés pour la revente aux petits c .-

oul tivat~urs, souvent sous forme de paiemQn"t 

à. termes. 

De 1948 à 1958, 514.033.transactions ont 

porté sur 8)7.633 ha. D'après l'Annuario 

dell'Agricoltura Italiana (1959), il est 

probable quo ces acha~s représentent u~e très 

grande pa.l'tie dos transactions foncières 

effeo·~uées durant ootto période. 

~uant au marché des loca;tions, il est fore é

ment peu a.o-tif en ~-a.ison do la persistanco.e 

du blocage des baux ruraux. Ceci so fait 

s~éoialement sentir dans les régions où lee 

métaya.go et la colonat r>a.rtiaire sont très a 

répen~ti3. Ctest dans le Sud du pays que 

la réduction du marché est la. r>lus forte . 

à aauso do lie~~e~sion do ln propriété d'u~~ 

pa.rt, et pa:t' ailleurs, .~arce q"J.o d.o f-lus en 

plus, les prop~iétaires y or.t ten~ance à 

remplacer le formage par d~s contrcts de 

mGtayP..go. 

' \ 
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Création de nouvelles entrorYr.i ses 
-----------------------------··-~·-------: La réforme agraire, rée.l isée en 

Lu.~o mbourg 

substance par lJs lois n~.23~ du 12 Mai 1930 (sila) et 

n°.841 du 21 Octobre 1950 ("Stralèio") ainci que par la 

loi-régionale sicilienne n°.104 du 27 Décembre 1950, a 

été dirigée vers le fractionnement des grandes p~opriétés 

et à la formation ultérieure de petites propriétés paysan

nes; dans le cadre de ces programmes de la Réforme agraire, 

il a été à.iét:r.ibuq,·~W.\c-r aurfa.cJ;·_;glÇ)oâl.e de 616.580 ha à 

109.303 familles. 

-En outra, il faut signaler l'action développée en faveur de la 

diffusion de la propriété paysanne, notamment par le 

Décret-Loi n°. 'f14, du 24 Février- 1948, converti en la. loi 

n°.144 du 22 Mars 1950, prorogé par la loi n°.2362 du 

11 Décembre 1952, modifié par la loi n°.604 du 6 Août 

1954, at prorogé ot modifié par la loi n°. 5.3" du 1 Fév--rier 

1956J les mosuros fiscales et financières, notamment la 

subvention à l'achat'da terres, jusqu'à concurrence de 45~, 

pour la création ct l'agrandissement de petites eÀ~loi

tations 9nt porté jusqu'à fin 1960, sur 1.309.574 hectare~, 
qui na proviennent pas seulement de g~andes propriétés, 

mais également de ventes entre pro:priéta.ires-e:x:ploi tant s. 

Enfin il faut citer, ôgale~ent le Décret-Loi n°.121 du 

5 Mars 1948 par lequel fut instituée la. Caisse pou~ la 

formation de la petite propriété, qui a procédé au ~ren~fe~ 

de 51.107 ha.. Au total, 1.' action pour l'encnurs.gement de· .la. 

petite propriété agricole a permis, en une décade,l 1achat 

de 1.977.261 ha • 

Los 3/4 des superficies sont GÀ~loitâes en féirc-~aloir direct; 3,3% du 

nombre des oxplo1tatio:as .... :seJtr6uvmc.sous· férmago pur.- .. ::..- .:. ·:. ... 
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bt~sé sur le Code Napoléon, sembJ a.bla à· celui en . · 

vigueur en Belgique. 

:~i~;-·:;:·.:tse r,~?.l" le baiileur 
... ,,' .... ,., ... _ ... -:..:.-------- .. ·----: en 1 'absence des dispositions concernant la 

prorogation dl.! bail, la. loi na prévoit :pas non 

plus de droit d~ reprise par la bailleur. 

{;_; ~-~~r;.o:l du bail ·· ·~· ~ ........ __ .. ______ : le décès du .preneur n 1 entra.i.ne pas la. résiliation dù bail. 

Par oontro, il n•est pas prévu quo los héritiers du 

preneur puissent reiDl?lacer colui-ci· de son vivant. 

:T>?.-~.i t de nréomntion · . ...... _ .. _____ ·-~----::--:E.-----: n 1eXJ.ste pa.s •. 

r:~:..:rnl:-_6 dos exnl'oita.tions 'l'\., f •t d 
-~_) ~:;.t.,~ ··-~'!""'···-----i:.---- ... --... --: uL1.. a:L · e la. prédominance des expropriations 

•.' 

en faire-valoir diroot, le _marché sa ca.ra:ctérise 

pa.r une activité très 'faible en matière de lo'cation 

de ferme. Les ventes de fermes entières sont tout 

aussi rares, oomme en témoigne le. tableau ci-dessous. 

Il semble donc bien qua les mutations d 1installations 

se font do façon quasi exclusi va par voi'e de succession. 

Vehto • do 1lerros::-~iqciesl~voir tableau page sui vante. 

••·'·i 
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du total. 

Régime successoral 
------------------: comme dans la :pJ.u:p3Xt dc·a a:'..:itrc s pa.y"s, la. loi no 

p~évoit pas la possiblité d 1 empêchor lo partace 

du bien lors de la succession. 

Renriso par la baillaur . 
--~--------------------: d'une ferme en locat1on : est accordée 

Ca a sion de bail ............... __ ..... _ ... ,.., ...... , 
d'utilisation personnelle. 

·au décès du preneur, la loi permet dG. tui Sltbstit::.J:::·(· 

un de ses proches parents qui o:A: eruràit fa:tt J a. 

demande devant le juge des l?a.ux et qui offre d<ê~::' 

garanties suffisantes d' a.pti tude pour assurer 1· 

bonne marche de 1 1exploit.ation. Les mômes oo::n-

ditions sont ra:prisas pour què le prene~ âgé 

de 65 ans, ou atteint de maladie ou invalidité 11 

-sa. fasse remplacer par·son conjoint, enfant ou 

prochB parent. 

La èession de bail possible avec l'accord du 

bailleur; il en est de ~me pour la sous-locatio~, 

Le droit da préem.ption . · . , · . 
--------------~---·---: la l01 sur l 1 al1enation.des ter~es ~1COloc 

· ~ (\f. V .L -Wet Verga. ·ming Landbouwgronden) accorde 

a.u fermiElr le droit de préemption au prix ma.ximt:.-:. 

fixé par la Chambre des bians-fonds {Grond.k:a.t1or) ,)l 

sauf dans certains cas déterminés. 

En 1957/58, l'usage du droit da préemption a ét2 

e~ercé pour 7.237 ha., soit pour 25% dos surf'aC(;!':· 

totale a vendues; pour 1958/59, ces chiffres étë.i'-' "·._ 

8.415 ha ou 27% du total. 

:Marché des exp loi. t atio:ns. ,. . 
------------------------• La oaracter1stiquc :principale de co ma:.r.-c.L..:i 

est 1 1 existence da la. loi sur l'aliéna~ ion do ic< ··-·. 

rains ao<:lTi cole s, précitée ,qui conprend t:.no ::€g1 :>-

menta.tion des prix ainsi qu'un contrôle des -r: 

destiné à sauvegarder los intér~ts do lt ag:ï..~:l.r.;~:J..·lJ,-.,_ 

re. 
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tt. Le table~ oi-d.essous ola.sse los vantes de biens-fonds agricoles en ,-·~1 i:. 57:58, 58/59 et 59/60, d 1après la nature do 1 1objot vendu. Les ventes . -~ 
~~~ à des fins non-agricoles ne sont pas prises en considération.; ·. ::?~ 

Objet 
N o:m br e Su p e rf. i. o 1 e 

1957/58 56/59 59/60 57/58 58/59 59/60 

E:q,lci·~a~ion.s egr. 
( 1 ha et +) - 1 824 1 975 1Q49' ·15 937 18 162 15··520 
Exploitations bort. 253 231 190 408 305 270 
Terre.ins agr. 3 860 3 603 3142 3 667 3 ·150 3.233 
!1erè8f;e3 2390 2 670 2078 4 820· 5 230 4.021 
Ter .t'a.i.ns hort. 344 374 443 246 311 l71 
Autres 1 824 1 868 1855 3 596 3 906 3.902 

TOTAL 10 495 10 721 _9357 28 694 31 064 27.317 

:Jo·.1rce : Bu:::-eau Central da Statistique 

On constate dono, nour toùtes las catégories de vantes, una reduction 

quX a~t epcS8iiÔ.~nah~ fo~~~ po~ Ï~s éXx)icii~~~îg~ ~!86ii~: Les ventes 

$nnUallea ne portant que. sur moins de 1~ du nombre des exploitatio~~ 
agricol~s et horticoles ~eoensées en 1955, tan~s que la proportion 

dea sUperficies vendues annuellement à la superficie totale. cultivée 

en 1955 dans les exploitations de 1 ha et plus, est de l'ordre ·de 1 ,3~- · 

à 1,5%. Si l'on étudia les superficies dos exploi~tations agricoles 

,da 1 ha et plus vendues eri 58/59, on constate s 

~l!'PJtrfiC?J~s vendues en 19"8/59, ré:pa.rtiea d''a.près les classes de grandeJS1 .. ~~·r" 
à;es e~loite:tioM, en % du totg±: · -· ·~~ 

1. à 5 ha. t 13,3% 

5 à 10 ha : 16,1% 
10 à 20 ha : 26,2% 

20 à 50 ha : 34,6% 
50ha.· et + 'l e,f3% 
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~:~P~~~: ~· silu~~o.ies v,~nduas.e~ 1958/52·· répa;tieg d'§R;:èa 'la grollya sie .r~i.9..n.tt.. 
,,.,_ - ·Mriçoles._~n %.du total. 

Alluvions maritimes l 25% 
Il .fluviales i 4,1% 

Régions herb·Qgères 1 21,6" ... ~- sâblonneuse s 0 41,1% 0 

" de tombièras • 4,9% 
" horticoles 1 o,B% 

.. ~Quant aux baU% ruraux,· il fa.ut ·d·1abord faire rémarque·r ·que les· mont~ts'· 
.,.._--dea fermages sont fixés par la loi. Lo nombre de· n~~ baux l ferme cor41o:.us 1 

--en 19S7/58,-1958/59 et 1959/60 s'étabUssait comme .suit : -

Objet Nombre Supari'icie 

1957/58 58/59 59/60 '57/58 '58/59 59/60 

~~~ita-
·t1ons agr. 
· (f ha et +) 5.244 4.833 4.542 93.035 ha 89 .. 459 ha. 84 .. 476 
Jb.ploita- 1 

'ions hort. 212 166 259' 508 ha 320 ha 497 
-~errâins·ag~.15.913 16.739 14.744 2-7.013 ha. 28.111 ha 26.763 
~~P.ages 13.091 13.390 14.553 33.393 ha. 33.405 ha 36.102 
l.l'~rrains 
·hortioole s · 2.062 1.997 2.260' 2.092 ha 2.009 ha. 2.158 
:Aut.roa . 6.041 6.701 7.221 23.251 ' ha 24.407 ha. . 26-.38 6 ,· 

-
176:382 "" ;ro~:AL 42.563 ~3.826 43'·579" ~79.292 177.711 ha 

---•-a••••• ~=--··-· ~-~~~=-=·· ................ _ ... ---~- :a=~==== 

·. 1 'Bul!eau oetrtral ·de Sta.tist~que. 

\:Il faut cependant fa.ire remarquer que la. grande ma.jorit~ de ees èontracts 

i~~~:~l'lce:rne.nt les exploitations portent sur' des modifications de contrats : 

·--~:1>0\U" 1951/58 - 85, 1" et ·pour 1950/59 - 82,9%. Ces modifications avaient 
,.t~<\' i, . 

·-{::~~out trait au montant du fermage, ou encore à la durée du ~ail., 

Le :tableau de· la page suivante donne irie indication de la répartition de la. 

·: su~erticie aff' armée, d • après le statut social du bailleur. 
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.. ~~Ü1.9.;~e la m!'ficie affc't"Irl.éo en 56/57 
i 

~ .le stall]_J;!OCial du baillo,J.r • 

...... UIC,_ 

B a..i. 11·3 u.r s 1956/57 '1957/58 1958/59 

1. B.,ésiien·t.!l 8;UX ~!2:lf!. 

~ 
Particulier a .,._. ... ____ ........ _ .. _____ 

Agriculteurs 13,4 9,2 6~8 , 
Non agriculteurs· 29,5 27,9 24,5· 

Autres bailleurs 
~~-·-~~~~---~--

Etat 13,8 13,9 12,9 
Banques ·et Cotli.pa. .. 
gnies d 1 Assurances 1 ,a 1,5 2,1 
Institutions réli-

gieuses 4,3 5,3 5,0 
Au~res a,a 9,2 10,9 

2. Résidents ·à, 3,5 3,9 4,1 
l•étr~ 

Inconnus 24,9 29,1 33,7 

Total 100 

1 
100 100 

i--· 

Source : Central Bttreau de Statistique 

Création d'exploitations nouvelles 
----------:----------·--·------------: cette forme d' accés à 1 'installation 

a été. rendue possible à l'ocoasiqn des asséchements de 

polders. Les opérations pour l'asséchement des polders 

dans l'Ysselmeer portent sur 220~000_ha; les deux 

polders déjà aménagés couvrent l'un 20.000 ha (Wieringe

meerpolder), l'autre 48.000 ha (Noordoostpolder). A 

titre d'exemple, la colonisation dans le Noordoostpolder 

a porté sur près de 1o500 exploitations couvrant 45.000 ha 

de surface agricole. 

Dans le cadre des programmes de remembrement, 414 fermes 

ont été déplacées de 1953 à 1959; dans 1e même temps, 

387 nouvelles fe:rmes ont été créées •. 
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II. IJI:SURES INFLU·ENCANT LES POSSIBILITES ET LES COI~DITIONS 

DE L'INSTALLATION,. 

Dana les divers Etats memb.res existent des programmes 

9U m&sures ayant pour object:tf, primaire ou subs:l:-diair~ 1 ·" 

de fàvoriser à des degrés divers, ltaç-cès à l.texploita-

tion ·agricole. 

Il a été fait brièvement allusion ci-des$ÙS aux· program-· 

mes. portant sur la création de fermes et à leur distribu-

tion à des agriculteurs remplissant des co~ditions déter-

oinéès- Il est donc possible de se liuiter ci-dessoua· 

à un· aperçu général, à caractère plu tet exemp,la.tif ·que 

complet, des principales mesures destinées à faoilitér· 

1 1installation individuelle, et qui consistent surtout 

en avantages financiers. 

1. Ai~~s à l'installation. 

Dans divers pays, il est accordé aU% agriculteurs des 

pr~ts- à intérêts réduits et à long:terme en vue de leur 

installation, soit pour !•acquisition d'exploitation~, 

soit pour l'achat du matériel qui est nécessaire à la 

mise en opération. Tel est notamment le cas en ~e}gi~ue 
où une aide à l'installation des jeunes agriculteurs est 

-prévue dans·~ loi créant le Fonds d'Investissement 

..:~gllicole (Arl"~té's Roya~u.x des 28 mars et 1.5 mai 1961). 

Èn !1}~~~' le Plan Vert (Grünèr Pl~n) prévoit un~ 

bonifitation d':intér'êts .-pour de~ crédits destinés à 

faciliter la reprise par le bailleur d'une ex-;loitation 

affer~ée 1 · crédits qui se sont montés, de 1956 à fin 

1960, à pl·us de 1.0 millions de D.i·~. 
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En ~~' sur la baoe des art. 686 à 696 du Coda Ru:.:al, 

les agriculteurs, artisans ruraux et ouv·riers agricol~:-3 

français peuvent r'ecevoir de la Caisse de Crédit Ac-.ci.

cole des pr'Gts limités. à 20.000· UF., à 376 d'intérêts et • 

pour une durée de 30 ans, afin de leur permettre ltacqui

sition, l'extension, 1'aménàgement, la transformation, la 

con.servati.cn ou la reconstruction ·de pe·ti:tes propriétas 

rural.es; l'Etat verse à la C~isse de Crédit Agricol.0 une 

bonification. d'intérêts en .vue de rédt1ô.rc ce t'aux d 1 in té.;.. 

r~t pour certaines catégories de bénéficiaires~ 

Pour l'installation des jeunes ag~iculteurs et jeun0s 

artisans ruraux exerç~nt l'agriculture depuis 5 ans et 

âgés de 21 à 35 àns ,1 1·art. 666 à 673 du Code Rural) il 

est accordé, en vue de l'achat du· cheptèl et du matériel 

nécessaire à une premi:ère.installation, ~n crél].it d'un 

maximum. de 20.000 NF, à 3% et pour 5 à 20 ana, sur lequel 

l'Etàt rembourse la moitié'de.la premiè~è annuité à 

échoir· après la naissance de chaque enfant, à partir dtl 

2e enfant (maximum de bonifications: lOO NF). 

Les jeunes ménages peuv'ent aux termes de liar·t. 67!: du 

Code Rural contracter également un crédit, à 37~ r:ur 15 

ans, qui n'est cependant pas bonifié. 

Enfin,on citera pour mémoire, les crédits (maxim1;m 

20.000 NF t 3% sur 15 ans) accordés aux n.gricul 't e'ti.ra 

migrant~ et sur lesquels lfEtat acoorùe une subvention 

pour 1 1achat d'équipeoent. 

Eri Italie, l.a création volontaire ou autonome bénéficl.e 

de certains avantages aux termes de la. loi, (D .. L. du 

22 avril 1948, modifiée entre autres par la loi du 1er 

février 1956) ainsi une réduction d:a 10% des droits 

d 1 enregistrement et d'hypothèque est notar.iment a.ccortlêe 

pour les achats-vente~ de petites propriétés paysannes 
1 

ou de biens destin~a à cons.tituer celles-ci tan:iis q:J.ù 

pour cou~ir ces acqui..c:>itioi!s, la lo::. pr-3'\;.o:!.t 13. pos:;i·· 

bilité d' acoord_er des pr~ts de· faveur, r9I!lboursabloa en 

30 ans, avancés par les Instituts de Crédit pour 1' a~té-

•. ··r.] 



1ioration foncière oais sur lesquels l'Etat peut ootroyer 

une subventi.on atteigna~t ju.squ 1à 4~% des intértts dus, 

de fc..çcn à, rauener le taux effectif des ;intér~ts à 2 - 39~. 

La Caisse pour la petite propr;été paysanne peut également 

cautionner les el!'.prunts solli~~tés par les o.cquérElurs auprès 

des banques. 1 

Aux _!'~ys-B~, l'organisation d crédit ag:rico~e est telle 

que 1es charges nor~ales des c édits eont abordables mame 

pour les je~nes agriculteurs ( ,5 à 5%)f l•ai~e financière 

y consiste surtout on garantie~, qui sont. offertes, soit 
1 

par des co.issee centro.les de c~édit agricole soit pEtr lo 

Fonds d·e Garantie Ag.4 ... icole (Bo~gstellitigsfonds voor ,.de Lc.nd

bouw), pour les crédits d'inat~llation accordés par les 

Banques asricoles (Boerenleenb~riken). 
! . 

1 

2. ~ides au mo~ent èe la successi~n. 

Au mooent de l'h~ritage, de tr's lourds problèoes finan-
1 

ciers se posent a.wc jeunes .qui 1 accèdent à l.a propriétéJ 

non seulement il leur.faut désintéresser leurs co-héritiers 

et éventuelleoent moderniser ltexploitation héritée~ mais 

iJs doivent encore acquitter d~~ droits dt enregistrement et 
. 1 

de succession élevés. 

·~~1h~lemag~~' le Plan Vert fin~nce la bonification d 1inté-· 

r~ts pour les crédita accordéal en vue du dédom.mageme:rlt des 
1 

co-héritiers écartés de la suc~ession. 
1 

Les crédi'ts ainsi bonifiés à ll'intervention du Ministère 

Fédéral de J.lAsTiculture ~e so~t é~evés entre 1956 et fin 

1960, à llO millions d~ D.M.; ~es gouvcrnenents de cert~ins 
Lander dév·eloppent une action fOmpléoentaire dans le ueme 

sens. 1 
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En Fronc~~ l-'article 832 al. 4 du Code Civil prévoit des 

facilités de paiement pour les-soultes à verser par l'héri

tior successeur11o 

Il importe de si~naler pollr ce pays l'existence légnle du 

salaire différé: au l'.lotlcnt -~}e la succession nu chef de 

famille, un descendant qu~ a pris part effecti~e~ent ct_ dire~- r 
tel':tent à 1 t exploita ti.on agri.co~e peut faire valoir des droits 

de créance pour un salaire. déterminé par. la Ministère de l' 

Agriculture pendant une période rétroactive ne :pouvant dépas- . 

ser 10 ann0es, laquelle cr~ance peut ~tre règlée en nature, e~ 

qui permet dans bien des cas nu bénéfici~ire èe conserve~ ln 

plus grande p~rtie de 1 1 exploi.tnticn_agricole. 

Au Luxe:rnbour,1, ·le Fonds d' Améli.orati.ons agrice>les (Loi d1.1. 8 

avril 1930 et 27· mi1.i 1937) réserve des crédits à taux d'intél:~tt 

réduitt à concurrence de dix millions de francs pour des pràts 

à consentir à des h4ritiers on ligne directe d'agriculteurs 

'Pour assurer.le·roprise ~t la_continu.ation de l'cxploitc.tion 

c .. grieol.e paternelle, Un Arr$té ~Iinistériel du 4 janvier 19€0 

règle les mod~lités de· cett.e intervention et stipule qu~ 

1.1Etat participe au paietlent dos intér"ets par une st'bventic·ll 

ne pouvant pas.dépasssr 3% du capital encore à rcrJ.bourser en 

1959, sans que le taux des ~~tér~ts· courus pour cette année 

et resto.nt à charge de l.'emprunteur puisse descenJ.ré au-dessouG 

è.e 2.Ct6 .. En 1959 ~ sur l~s 1489 demandes de bonification c11 in té

rats introduites auprès du Fonda pour des crédita sf6lcv~nt 

à · 34o milllons de francs·,· ?46 portai:n(t Sl:c" d.es .crédits ·pou.r 

un montant total de 148;6 mil~ions, affectée à la. re:pr:Lsc rte~ 

biens paternels, il importe de noter que les demandes de boni

fication doivent ~tre renouvelées chaque année. 

Le montant moyen de la. subvention de bonification s'éleva.l.t 

en 1959 à 4.}60 fra. 

En outre, par 1 1 A,r~"~:tté .ela. :16 décembre 1.957 1 pris e:1 e~:éçutij!; 

de ln loi drt 26 avril 1929, u~e rédu~tion des droi·!;s fitJC~'-U"'!: 

est ne cordée a:ux proprié'tés servant à une e·~q)lo:i.tation ag'!'1 ~C'lo, 
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à condition que la revenu cadast~al de l'ens en ble dea 

propriétés, y conpris celles qu l'intéressé et son épouse 

pcss~dent déjà.au momer.t" ç1e l'acquisition, ne dé~a.sse pas 

500 francs. 

Plusieurs projets de lois sont ' l•étude, notamment pour 

l'introduction du a·al~ire ·. diffé é, pour. le rapport des 

frais d'étude et dt o.pprent_issag. Q.insi que pour l' exempti.on 
. ' . 

des droits d'enregistrement, de 11a cession, à titre onéreux 

dea .. parts .successorales. dans un~ propri.été agric-o1e par les· 

héritiers à un-~o-hér~tier .qui 9ontinu~~a l'exploitation 
1 paternelle·. 
1

_-

1 

3. Influence des mesures de sécuri é sociale. 

D'autres mesures, sans comporte~ une intervention directe 

en faveur de l•installation 1 n'~n peuvent pas moins jouer 

un rSle important dans ce domai~e en créant des conditions 

favorab1es à la remise ~e leur ~xploitation par des agricul

teurs ~gés. Il s'agit esaentielle~ent de gesures relevant des ~ 
régimes de sécurité sociale, sp4cio.lement l'extension aux 

e~ploit~nts agricoles du bénéfi~e de la pension ou retraite

vieillesse, lequel bénéfice estlle ·plus souvent subordonné à 

la cessation de l'activité. 

Dans tous les paye, eettè exte~ion a eu les effets les plus 

.fa_vorables sur les possibili-tés f d · installa tien, les agricul

teurs en !ge de retraite y troutant le stimulant nécessaire -
1 

:pour se retirer de la, direction~ de leur exploitation. 

En Alle ma~~' un effet simila.irt
1 

est obtenu de ·façon très 

eff~oace par les dispbsitions d la loi prévoyant une allo

cation de vieiL1esse aux agricu teurs (Gé~etz Uber eine 

Altersh~fe fUr Landwirte) du 2f juillGt 1957; les agricul

teurs dgés et ayant remis leur ~xp1oitation reçoivent une 
! 

allocation mensuel1e provenant ~u produit de contributions 

payéas par chaque exp1oitant agtioo1e du pays à sa caisse 

._ :~J;I-·. <'.s 
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professionnelle de cr6ditt auxquelles s t ajoutent des subvcntio!~S 

è!.e 1 1 ::Jtc.t., 

."..u 31 déc er.:bre 1960, 319.902 ex-exploi tnnts n.g::.:-iccles ou lc~~c.'s 

veuves percevaient une allocation mensuelle noyunne do 41,80 D.l·!.1 

Les caisses de pensions-vieillesse pour agriculteurs (~and~irt~ 

schaftliche Alters)tassen) avaient déboursé à cette date quelque 

1.84 millions de D·.l':•, dont 112 ui.llion8 :provenn.ient des co·cisa

tions versées par 1e_s exploite. ti ons agricole·s, le reliquat ét...~.nt 

p.:tyé par l'Etat dans le cadre du Plan Vertcr 

4. Autr.es mesures, 

Dans une dernière série de·mesurea qui ont une action in1irccte 

sur ces possibilit~s d'installation, les d~spositions de 

l'Ordonnance du 27 décembre 1958 sur les cumuls et réunions 

d'exploitations an -~ance. Aux Pays-Ba~h· si l.es autorisations 

C:e cultur_es (teeltvergunningcn) peuvent ~ons'tituer en quelque 

sorte un frein à 1 1instnllation, les conditions que l 1 on se 

propose de poser à 1 'accès à certa.ines professions, notc.mncJ.·:rt 

dans le secteur horticole, peuvent avoir ];)OUr résultat d! at~g ... 

L!entcr le:;; cha.nees à 1' installation, c1es professionnels q-r;.el:tf~tés. 

Ce rapide aperçu ne peut négliger de souligner l1action qui se 

développe particulière~ent aux Pays-Bas pour une neilleure 

information des problèr.1es se posant aux exploi tn. tians fam:tliu1er-< 

en relation avec la s~ccc~aion; les résultats de cette action· 

ont été tr~a f~vorables pour une continun.tion.rr'..tion(.lle dz 
1' exploitation en même ~emps qu ~étaient sa.uvesardéa les 1_n tt:r~·t:.~ 

de chacun des héritiers. 




